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Projet de cessez-le-feu à Gaza : Doha dit avoir 
reçu une réponse « positive » du Hamas 

Le Qatar a affirmé ce 
mardi 6 février avoir reçu 
une réponse « positive » 
du mouvement palesti‐
nien Hamas concernant 
un projet d’accord avec 
Israël.  
Celui‐ci prévoit la libéra‐
tion d’otages détenus 
dans la bande de Gaza en 
échange d’une pause dans 
les combats. Le bureau de 
Benyamin Netanyahou a 
affirmé que le renseigne‐
ment israélien étudie la 
réponse du Hamas. 
«Nous avons reçu une 
réponse du Hamas». Dans 
des propos relayés par 
l’AFP, le Premier ministre 
du Qatar a affirmé ce 
mardi 6 février 2024 avoir 
reçu une réponse « positi‐
ve » du mouvement pales‐
tinien sur un projet d’ac‐
cord qui prévoit la libéra‐
tion d’otages détenus 
dans la bande de Gaza en 
échange d’une pause dans 
les combats entre Israël et 
le mouvement palestinien, 
selon Ouest France. Dans 
la soirée, le bureau du 
Premier ministre israélien 
a indiqué que le rensei‐
gnement du pays étudiait 

la réponse du Hamas. 
« Nous avons reçu une 
réponse du Hamas 
concernant le cadre géné‐
ral de l’accord sur les 
otages. Cette réponse 
contient quelques com‐
mentaires, mais elle est 
globalement positive », a 
déclaré Mohammed ben 
Abdelrahmane Al‐Thani 
lors d’une conférence de 
presse tenue à Doha aux 
côtés du secrétaire d’État 
américain, Antony Blin‐

ken. Ce dernier a indiqué 
qu’il discutera de la 
réponse du Hamas mer‐
credi avec Israël. 
Quelques minutes plus 
tôt, le mouvement islamis‐
te palestinien avait indi‐
qué dans un communiqué 
avoir remis sa réponse 
aux médiateurs égyptiens 
et qataris concernant un 
projet de cessez‐le‐feu 
avec Israël, qui inclut le 
sort des otages détenus 
depuis le 7 octobre. 
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DIPLOMATIE PARLEMENTAIRE : 

Algériens et Bulgares 
mettent en lumière la 
profondeur des liens 
entre les deux pays 

Le président de la Commission des affaires étran‐
gères, de la coopération et de la communauté à 
l’Assemblée populaire nationale (APN), Rabah 
Bouteldja, a reçu, hier, l’Ambassadrice de la Répu‐
blique de Bulgarie en Algérie, Mme Mariana 
Nicoaleva Boyadjieva. Saluant la profondeur des 
relations historiques entre les deux pays, qui 
remontent à plusieurs décennies, Rabah Boutel‐
dja a souligné le soutien de la Bulgarie à la Révo‐
lution algérienne et la formation de la jeunesse 
algérienne après l’indépendance des Bulgares. Il 
a évoqué la nécessité de développer les relations 
entre les deux pays, notamment dans les 
domaines de l’énergie, de l’agriculture et du tou‐
risme, exposant les incitations et avantages 
accordés par l’Algérie dans le cadre de la loi sur 
l’investissement. Rabah Bouteldja a souligné la 
création, dans les meilleurs délais, du Groupe 
d’amitié algéro‐bulgare en vue de donner un nou‐
veau souffle au travail parlementaire commun, 
soulignant, dans ce contexte, l’importance d’éta‐
blir des ponts de dialogue, de consultation et 
d’échange d’expériences entre les institutions 
législatives des deux pays. Il a rappelé les posi‐
tions fermes de l’Algérie en matière de soutien 
aux causes justes dans le monde et l’appel au res‐
pect des résolutions et conventions internatio‐
nales pertinentes, notamment celles liées aux 
questions de la Palestine et du Sahara occidental.

TURQUIE : DEUX ASSAILLANTS VOULANT PÉNÉTRER DANS LE PALAIS DE JUSTICE D’ISTANBUL NEUTRALISÉS 
Deux personnes armées, qui ont 
attaqué le point de police à l’en‐
trée du Palais de Justice à Istan‐
bul, ont été neutralisés par les 
forces de sécurité. Des coups de 
feu ont été tirés, mardi, devant 
le palais de justice d’Istanbul, 
faisant 2 morts (les assaillants) 

et 5 blessés, dont 2 officiers de 
police. Dans une déclaration 
faite sur les réseaux sociaux, le 
ministre de l’Intérieur, Ali Yerli‐
kaya, a déclaré qu’une tentative 
d’attaque au poste de contrôle 
devant la porte C du palais de 
justice d’Istanbul a eu lieu à 

11h46, heure locale. “Aujour‐
d’hui à 11h46, une tentative 
d’attaque a eu lieu au poste de 
contrôle devant la porte C du 
palais de justice d’Istanbul 
Çaglayan. Deux assaillants, une 
femme et un homme, ont été 
neutralisés (morts). 5 per‐

sonnes, dont 3 policiers, ont été 
blessées. Je félicite nos policiers 
héroïques et souhaite un 
prompt rétablissement à nos 
blessés. Nous continuerons à 
partager les développements 
avec le public”, a‐t‐il partagé. 
Par ailleurs, le ministre a indi‐

qué que les deux assaillants 
étaient membres de l’organisa‐
tion terroriste d’extrême‐
gauche, DHKP‐C. 
Dès la notification des évène‐
ments, un grand nombre de 
policiers et d’équipes médicales 
ont été dépêchés sur place. 

Arabie Saoudite : pas de relations avec Israël avant la reconnaissance 
des frontières de 1967 de la Palestine 

L’Arabie saoudite a annoncé ce mercredi 
avoir informé l’administration américai‐
ne qu’il n’y aura pas de relations diplo‐

matiques avec Israël, à moins qu’un État 
palestinien indépendant ne soit reconnu 
avec les frontières de 1967, que l’agres‐

sion israélienne contre Gaza ne soit stop‐
pée et que les forces d’occupation ne se 
retirent de l’enclave palestinienne. C’est 

ce qui ressort des commentaires du 
ministère saoudien des Affaires étran‐

gères, dans la cadre des “discussions en 
cours entre Washington et le Royaume 
concernant la paix israélo‐arabe, et à la 

lumière de ce qu’a déclaré le porte‐paro‐
le du Conseil de sécurité nationale des 

États‐Unis (John Kirby) à ce propos“. Le 
ministère saoudien des Affaires étran‐

gères a déclaré que “la position du 
Royaume était et demeure ferme concer‐

nant la question palestinienne et la 
nécessité pour le peuple palestinien frère 

d’obtenir ses droits légitimes“. “Le 
Royaume a informé l’administration 

américaine de sa position ferme selon 
laquelle il n’y aura pas de relations diplo‐
matiques avec Israël, à moins que l’État 
palestinien indépendant ne soit reconnu 
sur les frontières de 1967, avec Jérusa‐
lem‐Est comme capitale, que l’agression 

israélienne contre Gaza ne soit arrêtée et 
que toutes les forces d’occupation israé‐

liennes ne se retirent (de l’enclave pales‐
tinienne)“.L’Arabie saoudite a affirmé son 
“appel à la communauté internationale – 
et en particulier – aux membres perma‐

nents du Conseil de sécurité qui n’ont 
pas encore reconnu l’État palestinien, à 

accélérer la reconnaissance de l’État 
palestinien aux frontières de 1967 avec 

Jérusalem‐Est comme capitale”. Le 
Royaume a souligné que cette reconnais‐
sance “permet au peuple palestinien de 

concrétiser ses droits légitimes et de par‐
venir à une paix globale et juste pour 

tous”. 
John Kirby a déclaré dans la journée du 
mardi, lors d’une conférence de presse, 

que l’administration du président Joe 
Biden “avait reçu une réponse positive“ 

indiquant la volonté de l’Arabie saoudite 
et d’Israël de poursuivre les discussions 

pour normaliser leurs relations. 
Le secrétaire d’État américain, Antony 

Blinken, a déclaré lors d’une conférence 
de presse à Doha que le prince héritier 

saoudien Mohammed ben Salmane avait 
renouvelé mardi, lors d’une réunion à 

Riyad, “l’intérêt de l’Arabie saoudite pour 
une normalisation avec Israël“, et que la 

réalisation de cet objectif est dépendante 
de la fin du conflit à Gaza et de l’établis‐
sement d’un cheminement clair vers la 

création d’un État palestinien. 

UN TERRORISTE 
CAPTURÉ PAR 

UN DÉTACHEMENT 
DE L’ANP 

À TAMANRASSET    
Un terroriste qui activait dans 
des groupes terroristes à 
l’étranger, a été capturé par un 
détachement de l’Armée natio‐
nale populaire (ANP) à Taman‐
rasset, tandis que sept élé‐
ments de soutien aux groupes 
terroristes ont été arrêtés par 
d’autres détachements de 
l’ANP, lors d’opérations dis‐
tinctes menées durant la pério‐
de du 31 janvier au 6 février à 
travers le territoire national, a 
indiqué, hier, un bilan opéra‐
tionnel rendu public par le 
ministère de la Défense natio‐
nale (MDN). 
“Dans la dynamique des efforts 
soutenus dans la lutte antiter‐
roriste et contre la criminalité 
organisée multiforme, des uni‐
tés et des détachements de 
l’ANP ont exécuté, durant la 
période du 31 janvier au 6 
février 2024, plusieurs opéra‐
tions ayant abouti à des résul‐
tats de qualité qui reflètent le 
haut professionnalisme, la vigi‐
lance et la disponibilité perma‐
nente de nos Forces armées à 
travers tout le territoire natio‐
nal”, précise la même source. 
Dans le cadre de la lutte anti‐
terroriste, un détachement de 
l’ANP “a capturé, à Tamanras‐
set, en 6e Région militaire, le 
terroriste dénommé ‘Ould 
Bouksib Mokhtar’, qui activait 
dans des groupes terroristes à 
l’étranger. De même, d’autres 
détachements ont arrêté sept 
éléments de soutien aux 
groupes terroristes, lors d’opé‐
rations distinctes à travers le 
territoire national”, ajoute le 
communiqué. 



L’édito
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ENEN MERMER ROUGEROUGE 
ET SONSON IMPIMPACT 

Les tensions et les risques géopoli‑
tiques au Moyen‑Orient, une région 
majeure pour la production d'énergie 
et le commerce mondial, ont jeté une 
ombre sur les perspectives de l'écono‑
mie mondiale et des marchés pétro‑
liers, dans un contexte d'incertitude 
quant à la sécurité de l'approvisionne‑
ment des marchés via la mer Rouge, par 
lequel passe 12 pour cent de l'approvi‑
sionnement mondial en pétrole mariti‑
me. 
Les analystes pétroliers ont estimé que 
les tensions géopolitiques menacent de 
faire monter les prix du pétrole malgré 
la baisse de la demande mondiale, et 
que toute mesure américaine visant à 
renforcer les sanctions sur les exporta‑
tions de pétrole iranien ou russe pour‑
rait aggraver la situation sur les mar‑
chés et soutenir la hausse des prix. 
La politique continue de réduction de 
la production pétrolière du groupe 
OPEP+ révélera une nouvelle voie pour 
les marchés après que le groupe a 
approuvé plusieurs séries de réduc‑
tions de production au cours des qua‑
torze derniers mois, avec une réduc‑
tion totale supérieure à 5 millions de 
barils par jour. 
En décembre dernier, l'OPEP+ a annon‑
cé l'approfondissement de l'accord 
visant à réduire la production pétroliè‑
re à travers une réduction volontaire 
par huit producteurs d'environ 2,2 mil‑
lions de barils par jour jusqu'à la fin du 
premier trimestre 2024. 
Dans le même temps, les analystes ont 
souligné que l’organisation s’interro‑
geait sur l’ampleur de l’engagement de 
certains producteurs à réduire leurs 
approvisionnements, en plus de la forte 
augmentation de la production pétro‑
lière de certains autres pays extérieurs 
à la coalition. Les attaques en mer 
Rouge ont eu, en effet, un impact sur les 
prix du pétrole, comme l'ont montré les 
récents échanges de brut, et les pertur‑
bations en mer Rouge ont suscité des 
inquiétudes parmi les compagnies 
maritimes qui ont détourné leurs 
navires vers le cap de Bonne‑Espéran‑
ce, pour éviter les tensions en mer 
Rouge, voie navigable importante. 
La réalité est que sans passage par la 
mer Rouge et le canal de Suez, les 
pétroliers et autres seraient obligés de 
contourner le cap de Bonne‑Espérance, 
ce qui ajouterait plus de dix mille kilo‑
mètres, et qui ferait que le voyage vers 
l'Europe prendrait environ un mois par 
rapport au passage par le canal de Suez, 
ce qui se répercutera sur les coûts de 
transport du pétrole, qui vont certaine‑
ment doubler. Quoi qu'il en soit, les 
observateurs des affaires pétrolières 
estiment que la situation actuelle des 
marchés sera légèrement affectée par 
la hausse résultant de ces mesures sur 
les routes alternatives, et elle pourrait 
encore s'aggraver si les attaques contre 
les navires se multiplient, ce qui rendra 
difficile l’arrivée des expéditions de 
pétrole à temps, en plus d’une augmen‑
tation des coûts d’expédition et de 
transport. La période à venir sera sans 
doute scrutée à la loupe, et est attendue 
par tous, qu'ils soient producteurs de 
pétrole ou consommateurs, pour 
connaître les mesures de précaution 
alternatives à prendre pour compenser 
ce qui peut être indemnisé en cas d'in‑
terruption brutale des approvisionne‑
ments. La crise en mer Rouge n’a pas 
encore révélé son impact réel, ni ses 
retombées à venir.  

Mourad H.
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L’
entité sioniste a révélé 
au monde son vrai visa‐
ge : agression systéma‐

tique, racisme, expansionnis‐
me,  rejet de la paix au mépris 
de tous ceux qui la réclament 
et des violations des droits de 
l'homme. Dans cette guerre 
atroce à Ghaza,  elle n’épargne 
personne, pas même les cime‐
tières. Des témoins sur place 
déplorent le fait que des 
tombes ont été détruites par 
l’armée d’occupation, cela 
montre que les sionistes veu‐
lent effacer toute trace du 
peuple palestinien. 
Alors que l’accès à Internet et 
aux télécommunications avait 
été coupé, l’armée a envoyé 
des chars dans la zone à 
l’ouest de Khan Younès, dans 
le sud de Ghaza, détruisant les 
tombes au bulldozer. L’ONG 
Euro‐Med Human Rights 
Monitor accuse l’armée israé‐
lienne d’avoir ciblé la plupart 
des cimetières à Ghaza, en 
violation du droit internatio‐
nal qui exige le respect des 
morts en temps de guerre. 
Parmi les conséquences de 
l’agression sioniste, il y a éga‐
lement les effets néfastes sur 
l’environnement qui exposent 
les habitants à des risques 
mortels. Selon David R. Boyd, 
rapporteur spécial des 

Nations unies sur les droits 
humains et l’environnement, 
les opérations militaires à 
Ghaza ont des répercussions 
désastreuses en raison d’une 
énorme pollution carbonée, 
affectant l’air, l’eau et les sols, 
et exposant les habitants à 
une multitude de substances 
toxiques. 
Le bilan de l’agression génoci‐
daire sioniste contre la Bande 
de Ghaza a dépassé les 27 000 
martyrs palestiniens depuis le 
7 octobre dernier, en majorité 
des femmes, des enfants et 
des adolescents, ont indiqué 
les autorités sanitaires pales‐
tiniennes. Selon l’agence 

palestinienne Wafa, il y a eu, 
de lundi à mardi, 13 mas‐
sacres faisant 113 martyrs et 
205 blessés au cours des der‐
nières 24 heures. 
L’armée d’occupation sioniste 
a fait exploser une zone rési‐
dentielle dans le quartier de 
Jourat Al Aqqad et détruit une 
maison à l’ouest de l’hôpital 
Nasser à Khan Younès, dans le 
sud de la Bande de Ghaza, fai‐
sant plusieurs martyrs et des 
blessés, ajoute Wafa. Les 
Nations unies ont dénoncé 
l’impossibilité d’acheminer 
l’aide humanitaire aux cen‐
taines de milliers de per‐
sonnes restées dans le nord 

du territoire palestinien, lour‐
dement frappé dès le début de 
la guerre. Les agences huma‐
nitaires de l’ONU ont ainsi 
indiqué qu’un convoi alimen‐
taire à Ghaza avait été touché 
par des tirs, lundi, selon Tom 
White, directeur des affaires 
de l’agence des Nations unies 
pour les réfugiés palestiniens, 
l’Unwra, à Ghaza. Matthew 
Hollingworth, directeur pays 
du Programme alimentaire 
mondial (PAM) pour la Pales‐
tine, a souligné l’urgence de la 
situation, déclarant que les 
niveaux de faim à Ghaza attei‐
gnent un degré critique. 

Youcef S. 

Les Nations unies ont dénoncé l’impossibilité d’acheminer l’aide humanitaire aux centaines de 
milliers de personnes restées dans le nord du territoire palestinien, lourdement frappé dès le début 
de la guerre…
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AGRESSION, EXPANSIONNISME, REJET DE LA PAIX, VIOLATIONS 

DES DROITS DE L'HOMME… 

Le monde peut maintenant voir dans toute 
sa laideur le visage de l’entité sioniste

LE PROJET DE RÉSOLUTION SOUMIS PAR L’ALGÉRIE AU CONSEIL DE SÉCURITÉ ÉVOQUÉ 

Ahmed Attaf et Anthony Blinken échangent 
au sujet de la situation à Gaza 

Le ministre des Affaires étrangères et de 
la Communauté nationale à l’étranger, 
Ahmed Attaf, a reçu un appel télépho‐
nique  du secrétaire d’État des États‐Unis, 
Antony Blinken, au cours duquel les deux 
parties ont échangé leurs points de vue 
sur l’évolution de la situation dans la 
bande de Gaza, notamment le projet de 
résolution présenté par l’Algérie au 
Conseil de sécurité dans le but d’activer la 
décision de la Cour internationale de Jus‐
tice concernant les mesures provisoires 
imposées à l’occupant israélien. 
Après plus de quatre longs mois de guer‐
re à Gaza, Tsahal a fait le constat que rien 
ne pourrait être gagné de la sorte, encore 
moins obtenir une victoire. Aucun des 
objectifs définis n’a été atteint : les chefs 
du Hamas sont toujours opérationnels, 
les otages toujours retenus, les rares 
otages libérés l’ont été par la volonté du 
Hamas et en contrepartie de la libération 
d’autres prisonniers, la population pales‐
tinienne n’a pas quitté Gaza et le nombre 
des morts dans les rangs de Tsahal a été 
élevé et coûteux. Voilà le constat fait à Tel 
Aviv et voilà pourquoi Netanyahu a été 
largement désavoué par tous. Donc, des 
discussions sur les otages pourraient bien 
signifier la fin de la guerre, et partant, la 
fin de la vie politique de Bibi. Les refus 
fanfarons de cessez‐le‐feu et l'intention 
affichée de poursuivre la guerre et le 
génocide montrent que Netanyahu, et 
personne d’autre, a posé tous les jalons de 
sa propre déchéance politique. On ne peut 

plus nier l'ampleur de la résistance à 
laquelle est confronté Benjamin Netanya‐
hu. 
Alors que le nombre de morts à Gaza 
dépasse les 27 400, les membres du cabi‐
net de Netanyahou se montrent très 
réservés à son égard. Des personnalités 
de premier plan ont reproché à son équi‐
pe d'avoir fait de grandes promesses 
concernant les otages israéliens sans 
avoir rien mis en oeuvre pour les libérer. 
Netanyahu veut faire croire au monde 
que les critiques ne le perturbent pas, 
mais sa propre coalition gouvernementa‐
le ne tient plus qu'à un fil. Les captifs et 
leurs familles s'expriment. Le plus grand 
supporter du génocide de Gaza est bel et 
bien au pied du mur. En termes clairs : le 
génocide brutal d'Israël a coûté des mil‐
liards, et a prouvé que la destruction ne 
peut rien changer de substantiel à la 
situation. Le bilan politique de Netanyahu 
est plus sombre que jamais, alors que le 
nombre de victimes israéliennes sur le 
champ de bataille ne cesse de croître. 
C'est une condamnation cinglante du récit 
de la «victoire» imaginaire de Netanyahu. 
«Netanyahu a rejeté la faute sur les autres 
et a provoqué la colère de ceux qui se sont 
battus pour sauver la démocratie israé‐
lienne de ses actions et de ses plans des‐
tructeurs», peut‐on lire dans une lettre 
adressée récemment au président de l'oc‐
cupation, Isaac Herzog, par des dizaines 
d'anciens responsables de la Sécurité 
israélienne et de dirigeants influents. Des 

membres de la base d'extrême droite de 
Netanyahu ont également menacé de 
faire tomber son gouvernement si leurs 
intérêts liés au génocide n'étaient pas 
satisfaits. La pression monte de toutes 
parts, et l'occupation israélienne continue 
de subir de cuisants revers sur le champ 
de bataille. La résistance du Hamas sur le 
terrain des opérations à fait échouer tous 
les plans de Natanyahu. Les appels à la 
démission de Netanyahu se font égale‐
ment de plus en plus pressants. Des mil‐
liers de personnes continuent de des‐
cendre dans la rue pour réclamer la desti‐
tution du criminel de guerre. Les événe‐
ments qui ont suivi le 7 octobre ont brisé 
le mythe de la popularité de Netanyahu, 
exposé ses ambitions génocidaires et clai‐
rement montré que les moyens militaires 
barbares ne serviront en rien les intérêts 
de l'occupation. Sa popularité a atteint 
son niveau le plus bas depuis le début de 
la guerre, et les protestations grandis‐
santes dans les rues sont aujourd'hui 
accompagnées de profondes fractures au 
sein de son propre «cabinet de guerre». 
Le Likoud, le parti de la droite dure de 
Netanyahu, continue d'être à la traîne 
dans les sondages d'opinion alors que le 
génocide se prolonge. Le message est 
clair : la carrière politique de Netanyahu à 
Gaza constitue la plus grande catastrophe 
intérieure du projet colonial de nettoyage 
ethnique dont il est le promoteur. 

I.M.Amine



L’EXPRESS 745 - JEUDI 8 FÉVRIER 2024 4 ACTUALITÉ4

L
ors d’une réunion tenue 
via visioconférence, le 
président de la Répu‐

blique a pris hier la présiden‐
ce tournante du Forum du 
MAEP, succédant au prési‐
dent de la République de Sier‐
ra Leone, M. Julius Maada Bio. 
A cette occasion, le chef de 
l’Etat a prononcé une allocu‐
tion dans laquelle il a mis en 
avant les valeurs, les prin‐
cipes et les objectifs de ce 
mécanisme africain, qui 
représente un espace de dia‐
logue et d’échange de vues, 
d’idées et d’analyses pour 
trouver des solutions aux 
défis qui se posent aux pays 
du continent. 
L'Algérie fait partie des pays 
africains évalués par le méca‐
nisme d'évaluation par les 
pairs, un instrument de 
bonne gouvernance  adopté 
par l’Union africaine (UE). 
Il s’agit en fait d’un outil 
d’évaluation mesurant les 
progrès réalisés en matière 
de gouvernance dans divers 
domaines. Il permet un 
échange de vues entre Afri‐
cains sur un programme, sur 
des actions gouvernemen‐
tales.  Il  permet également de 

mettre en œuvre des actions 
en testant leurs effets dans 
l’optique d’une généralisation 
si ces derniers sont probants 
et de fonder la décision des 
décideurs politiques sur des 
données déjà vérifiées au 
niveau de leur impact. Le 
MAEP  vise ainsi à encourager 
les réformes volontaires de la 
gouvernance en Afrique. Le 
mécanisme présente aux 

pays de l’Afrique une occa‐
sion sans précédent de faire 
l’expérience d’une nouvelle 
approche de la gouvernance 
selon laquelle la réforme des 
politiques est essentielle‐
ment menée par des compo‐
santes du pays plutôt que de 
relever d’une responsabilité 
imposée de l’extérieur par 
des partenaires de dévelop‐
pement, un processus qui 

s’est avéré jusqu’à mainte‐
nant efficace dans plusieurs 
pays.  Les rapports sur la gou‐
vernance en Afrique notent 
certains progrès en matière 
de représentation politique et 
de politique électorale, qui 
instaure une mise en concur‐
rence, en matière de droits de 
l’homme et du respect de 
l'Etat de droit. L’Algérie ainsi 
que d’autres pays africains 
ont adhéré au système d’éva‐
luation par les pairs de 
manière volontaire et non 
pas imposée. Certains d’entre 
eux  se sont même engagés à 
subir périodiquement un 
contrôle dans le cadre du 
mécanisme africain d’évalua‐
tion par les pairs, outil unique 
d’examen et d’apprentissage 
entre pairs. La gouvernance à 
laquelle souscrivent les pays 
d’Afrique repose sur un cer‐
tain nombre d’exigences : 
démocratie, bonne adminis‐
tration, transparence, partici‐
pation citoyenne... L’entrée en 
vigueur du MAEP, il y a plu‐
sieurs années, marque un 
événement majeur dans le 
développement de la gouver‐
nance en Afrique. 

Youcef S. 

Le MAEP présente aux pays de l’Afrique une occasion sans précédent de faire l’expérience d’une 
nouvelle approche de la gouvernance selon laquelle la réforme des politiques est essentiellement 
menée par des composantes du pays plutôt que de relever d’une responsabilité imposée de 
l’extérieur.

SOMMET D'ALGER DES PAYS EXPORTATEURS DE GAZ 
Répondre aux enjeux énergétiques  actuels 

dans un monde en crise 
Les pays exportateurs de gaz 
sont confrontés à des défis 
majeurs et périlleux imposés 
par un monde en crise et en 
pleine phase de transforma‐
tion à tous les niveaux. L'Al‐
gérie fait également face à ce 
à quoi sont confrontés les 
pays producteurs, dont les 
guerres et les crises qui 
secouent le monde aujour‐
d'hui, en Ukraine et en Pales‐
tine, en passant par le Sou‐
dan et d'autres foyers de ten‐
sion générés par l'agression 
israélienne contre Gaza. 
Si le marché pétrolier est 

déjà assez compliqué par sa 
logique marchande, le mar‐
ché gazier l’est encore plus. 
En fait, nous disent les 
experts des marchés interna‐
tionaux du gaz, le marché 
gazier diffère fondamentale‐
ment du marché du pétrole, 
car le transport du gaz s'ef‐
fectue principalement via des 
infrastructures terrestres, ce 
qui nécessite d'énormes 
investissements et des 
contrats à long terme avec 
des prix fixes, pouvant aller 
jusqu'à trente à quarante 
ans. Le secteur gazier se 

caractérise également par 
une stagnation économique 
et industrielle, ce qui rend le 
marché moins liquide et 
moins flexible que celui du 
pétrole. Cela dit, les diffé‐
rences observées entre les 
États membres sont jusqu'à 
présent trop grandes pour 
parvenir à des décisions 
communes. Ces limites 
périlleuses ont été exprimées 
par le ministre de l'Energie et 
des Mines, Mohamed Arkab, 
qui a affirmé mardi que le 
septième sommet du Forum 
des pays exportateurs de gaz, 

prévu à Alger du 29 février 
au 2 mars, revêtait une 
"importance capitale" en tant 
que plateforme permettant 
de renforcer la coopération 
internationale et de discuter 
des défis énergétiques 
actuels et de l'avenir de l'in‐
dustrie gazière. 
Le ministre a précisé que les 
participants à cette ren‐
contre "examineront, à tra‐
vers des dialogues straté‐
giques et des efforts collabo‐
ratifs, la voie à suivre pour 
assurer un avenir énergé‐
tique durable, sûr et prospè‐
re", relevant que cet événe‐
ment majeur était "un creu‐
set d'idées et de visions mon‐
diales pour promouvoir l'in‐
dustrie gazière et tirer parti 
de toutes ses ressources en 
vue de permettre aux pays 
concernés d'être à l'avant‐
garde pour répondre aux 
besoins du marché mondial 
et réaliser la sécurité énergé‐
tique et le développement 
durable". 

F.O.  

ACTUALITÉ
ELLE PREND LA PRÉSIDENCE TOURNANTE DU FORUM DU MAEP 

L’Algérie œuvre 
à promouvoir et à améliorer  
la gouvernance en Afrique

66E ANNIVERSAIRE DES 
ÉVÉNEMENTS                                                                                                                                 

DE SAKIET SIDI YOUCEF 

 UN TÉMOIN DE LA 
COMPLÉMENTARITÉ 

ENTRE LES DEUX PAYS 
 
Les événements de Sakiet Sidi Youcef, 
dont le 66e anniversaire sera com‑
mémoré aujourd’hui, se veulent un 
symbole de la lutte commune entre 
les peuples algérien et tunisien, et un 
véritable témoin des liens de solida‑
rité et de complémentarité existant 
depuis des décennies entre deux 
pays voisins, ayant réussi à construi‑
re des relations stratégiques excep‑
tionnelles et exemplaires. 
Au cours des quatre dernières 
années, les relations fraternelles 
algéro‑tunisiennes ont franchi de 
grands pas, grâce à la forte dyna‑
mique insufflée, sous la houlette des 
dirigeants des deux pays, le prési‑
dent de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, et son frère, le président 
tunisien Kaïs Saïed, qui ont contri‑
bué, grandement, à la promotion de 
la coopération et de la coordination 
bilatérales, à travers, notamment, 
l’intensification des visites officielles 
et la diversification des mécanismes 
de concertation politique à l’effet de 
consolider leur consensus vis‑à‑vis 
des développements régionaux et 
internationaux et de renforcer l’inté‑
gration économique, la coopération 
sécuritaire ainsi que la cohésion 
sociale entre les deux peuples. Cette 
concertation politique s’est traduite, 
notamment, par la visite du ministre 
des Affaires étrangères et de la Com‑
munauté nationale à l’étranger, 
Ahmed Attaf, en Tunisie, vendredi 
dernier, en tant qu’envoyé spécial du 
président de la République, où il a été 
reçu par le président Kaïs Saïed, à qui 
il a remis un message écrit de son 
frère, le président de la République 
Abdelmadjid Tebboune, qui veille à 
maintenir un contact permanent et 
une coordination continue avec son 
frère, le Président Kaïs Saïed, et ce, 
dans le cadre de leurs démarches 
inlassables pour promouvoir de 
façon tangible les relations algéro‑
tunisiennes à des niveaux supé‑
rieurs, au mieux des intérêts des 
deux pays, de la région et du voisina‑
ge régional. 
Dans le contexte de la dynamique 
très positive marquant les relations 
algéro‑tunisiennes, notamment en ce 
qui concerne le développement des 
régions frontalières, la première ses‑
sion de la Commission bilatérale 
pour le développement et la promo‑
tion des régions frontalières algéro‑
tunisiennes s’est tenue la semaine 
dernière à Alger, et dont les travaux 
ont été couronnés par la signature 
d’une feuille de route aux contours 
bien définis qui renferme de véri‑
tables projets, placés au cœur des 
priorités de l’heure. 
Ces projets visent le développement 
des échanges commerciaux et écono‑
miques via les frontières, la remise 
en exploitation des liaisons ter‑
restres, et la création d’une compa‑
gnie algéro‑tunisienne d’expositions 
pour donner une dynamique com‑
merciale le long de la bande fronta‑
lière, outre des programmes de for‑
mation dans les domaines du touris‑
me, de l’énergie et du pétrole, la créa‑
tion d’un système commun de pré‑
vention, d’alerte précoce et d’inter‑
vention pour lutter contre les incen‑
dies de forêt, et la poursuite du ren‑
forcement de la coordination sécuri‑
taire dans la région.                          R.N. 

 FIN DE FONCTIONS DE YASSINE BENSLIMANE 

HaHamzmza Benhenhamoudmouda, nounouveau P-DG d’Air Algérérie 
Le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a désigné hier, Hamza 
Benhamouda au poste de 
président‐directeur général 
d'Air Algérie, succédant à 
Yassine Benslimane, dont les 
fonctions ont pris fin hier, 
mercredi. Hamza Benhamou‐

da, qui possède une longue 
expérience professionnelle 
au sein de la compagnie 
aérienne nationale Air Algé‐
rie, était directeur général de 
l'Agence nationale de l'avia‐
tion civile depuis le 19 
novembre 2022. Parmi les 
postes précédemment occu‐

pés par Benhamouda, notons 
celui de chef du département 
des pilotes et directeur com‐
mercial de la compagnie 
aérienne, où il est nommé, 
depuis hier, en tant que pre‐
mier responsable du pavillon 
national.  

I.Med 
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L
e ministre dira dans une 
allocution prononcée lors 
d'une rencontre avec les 

opérateurs économiques, au 
terme de sa visite dans la 
wilaya d'Ain Defla, que les 
hommes d'affaires et les chefs 
d'entreprises économiques 
"sont appelés à adhérer avec 
force aux Chambres de com‐
merce et d'industrie et à être 
présents activement au sein 
des Conseils d'affaires mixtes 
en vue d'être une force de 
proposition réelle pour le 
développement du commerce 
extérieur et à établir des par‐
tenariats fructueux pour pro‐
mouvoir les échanges com‐
merciaux et économiques 
mutuels". 
Zitouni a ajouté que son sec‐
teur continuera à accompa‐
gner tous les opérateurs éco‐
nomiques pour soutenir la 
production nationale et 
réduire la facture d'importa‐
tion dans le cadre de la straté‐
gie nationale d'encadrement 
du marché et de réduction de 
la fluctuation des prix des 
produits de large consomma‐
tion, à travers l'adoption de 
plusieurs mesures, dont l'éla‐
boration d'un fichier national 
numérisé des produits ali‐

mentaires de large consom‐
mation. Il a évoqué dans 
registre l'élaboration de 
textes réglementaires pour 
"plafonner les marges bénéfi‐
ciaires au conditionnement et 
à la distribution en gros et au 
détail des produits de base de 

large consommation", en sus 
de "l'examen de la possibilité 
d'exonérer les matières pre‐
mières et les intrants de pro‐
duction des droits douaniers 
et de la TVA pour contribuer à 
la protection du pouvoir 
d'achat". 

Dans le cadre des mesures 
prises pour encadrer le mar‐
ché, le ministre a fait état du 
"lancement de la deuxième 
opération de recensement 
économique des capacités 
productives nationales avec 
l'association des secteurs 
ministériels concernés", en 
sus de "la modernisation" du 
système juridique sur le 
contrôle économique et la 
répression de la fraude et du 
renforcement des méca‐
nismes de lutte contre les 
pratiques commerciales illé‐
gales notamment la spécula‐
tion en coordination avec les 
différents services de sécuri‐
té. Concernant le drainage de 
capitaux et d'investissements 
étrangers, qui connait "une 
évolution significative", le 
ministre a indiqué que des 
opérateurs et des investis‐
seurs de pays arabes jouent 
un rôle "prépondérant" dans 
l'opération d'exportation à 
partir de l'Algérie, soulignant 
que la hausse du flux des 
investissements "est le signe 
de la confiance croissante en 
l'économie algérienne grâce 
aux avantages accordés par la 
loi sur l'investissement". 

R.N.

Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, a appelé, mardi, 
depuis Ain Defla, les opérateurs économiques et les hommes d'affaires à œuvrer à développer le 
commerce extérieur en tissant des partenariats "fructueux" pour promouvoir les échanges 
commerciaux et économiques, au service des intérêts du pays.

UNIVERSITÉS 

L'USTHB signe des conventions avec quatre 
organismes et entreprises nationaux 

L'Université des sciences et de la techno‐
logie Houari Boumediene (USTHB) vient 
de signer des conventions de partenariat 
avec quatre entreprises et organismes 
nationaux en vue de créer une synergie 
entre l'université et le monde du travail. 
La cérémonie de signature s'est déroulée 
à l'USTHB en présence du recteur de 
l'université, Djamal Eddine Akretche, 
accompagné de ses vice‐recteurs et des 
doyens des différentes facultés, ainsi que 
les premiers responsables de ces quatre 
organismes et entreprises. La première 
convention a été signée entre l'USTHB et 
l'Office des recherches géologique et 

minière (ORGM) de Boumerdès, repré‐
sentée par son Président directeur géné‐
ral, Yahia Azri. La deuxième convention 
est un partenariat entre l'USTHB et 
l'Agence du service géologique de l'Algé‐
rie (ASGA) d'Alger, représentée par la 
présidente du Comité de Direction, Kari‐
ma Bakir‐Tafer. La troisième convention 
a été paraphée par l'USTHB et l'Entrepri‐
se nationale des produits miniers non 
ferreux et des substances utiles (ENOF) 
d'Alger, représentée par son Président 
directeur général, Fatah Drifi, alors que 
la quatrième porte sur un partenariat 
avec l'Agence nationale des déchets 

(AND) d'Alger, représentée par son 
Directeur général, Mohamed Karim Oua‐
mane. Akretche a indiqué à cette occa‐
sion que "ces conventions ont pour objet 
de déterminer les conditions et modali‐
tés selon lesquelles I'USTHB, I'ENOF, 
I'ORGM, I'ASGA et l'AND établissent des 
relations professionnelles, à même de 
créer des synergies entre le monde uni‐
versitaire et le monde professionnel". 
Elles permettent, également aux étu‐
diants de l'USTHB de "bénéficier de 
stages de fin d'études au sein de ces 
organismes", dira‐t‐il. 

N.S. 

UN DÉCRET PRÉSIDENTIEL 
EST PROMULGUÉ 

NAISSANCE 
DE LA COMMISSION 

NATIONALE 
DE PRÉVENTION 

ET DE LUTTE CONTRE 
LE CANCER 

 
Le décret présidentiel portant créa‑
tion de la Commission nationale de 
prévention et de lutte contre le can‑
cer et fixant son organisation et son 
fonctionnement a été publié dans le 
dernier numéro du Journal officiel. 
Cette commission placée auprès du 
président de la République, est char‑
gée, notamment, de "proposer les 
éléments de la stratégie nationale de 
prévention, de lutte, de suivi et d'éva‑
luation du cancer, d’assurer la coor‑
dination et le suivi des activités du 
plan national de prise en charge des 
patients atteints du cancer et son 
évaluation ". 
Elle a, aussi, pour mission de "renfor‑
cer les mesures de prévention contre 
les différents types de maladies can‑
céreuses, notamment leur détection 
précoce, en coordination avec les dif‑
férents secteurs concernés", et "d’as‑
surer leur suivi, d’encourager et d’ac‑
tiver la recherche scientifique dans le 
domaine des maladies cancéreuses", 
de "proposer la mise en place des 
mécanismes opérationnels de vigi‑
lance, à l’effet de prévenir la pénurie 
des médicaments et des dispositifs 
médicaux nécessaires à la prise en 
charge du cancer ". Cette commission 
est appelée également, conformé‑
ment au décret, à "initier la mise en 
place des dispositifs de détection et 
d'alerte précoce pour collecter les 
informations liées à l'évolution et à la 
propagation de la maladie, ainsi que 
les mécanismes dédiés à sa lutte" et à 
"initier des activités d'information et 
de sensibilisation et stimuler la com‑
munication sociale, en coordination 
avec la société civile". Le président de 
la Commission nationale, considérée 
comme "un mécanisme de vigilance 
et de consultation" dans le domaine 
de prévention et de lutte contre le 
cancer, "élabore, tous les six (6) mois, 
un rapport détaillé sur les activités 
de la Commission, qu’il soumet au 
Président de la République", prévoit 
le décret. Ce rapport doit également 
comprendre "un état détaillé sur 
l’évolution du cancer et des proposi‑
tions portant sur les mécanismes de 
prévention et de lutte y afférents". Le 
président de la République, M. Abdel‑
madjid Tebboune, avait procédé, 
dimanche, à l'installation des six 
membres de cet "organe permanent 
de coordination, de suivi et d'évalua‑
tion des activités de prévention et de 
lutte contre le cancer". 

R.N. 

PÊCHE ET AQUACULTURE  

174 exposants à la 9e édition du Salon international 
La 9e édition du Salon international de la 
pêche et de l'aquaculture (SIPA 2024), 
prévue du 8 au 11 février, verra la parti‐
cipation de 174 exposants algériens et 
étrangers, a annoncé avant‐hier le 
ministre de la Pêche et des Productions 
halieutiques, Ahmed Badani. Badani a 
précisé lors d'une conférence de presse 
que 174 exposants, dont 157 algériens, 
étaient inscrits au SIPA 2024 contre 102 
exposants lors de la 8e édition, organisée 
il y a quatre ans. Les exposants étran‐
gers représentent 16 nationalités 

d'Afrique, d'Europe, d'Amérique latine 
et de pays arabes, contre 10 nationalités 
représentées lors de la précédente édi‐
tion, dira le ministre. L’événement éco‐
nomique se tiendra au Centre de 
conventions Mohamed‐Benahmed 
d'Oran, sous le thème "Pour une sécuri‐
té alimentaire durable", et ce, sous le 
haut patronage du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune. 
Le Salon verra la participation de plu‐
sieurs banques, sociétés d'assurances, 
centres de recherche, bureaux d'études 

nationaux et organisations et orga‐
nismes nationaux et internationaux, à 
l'instar de l'Agence algérienne de pro‐
motion de l'investissement (AAPI), de la 
Commission générale des pêches pour 
la Méditerranée (CGPM), de l'Initiative 
OuestMed et du Programme Economie 
bleue (Union européenne). Outre l'exa‐
men des réalisations enregistrées ces 
dernières années dans le secteur, des 
accords de coopération et de partena‐
riat dans ce domaine devraient être 
signés lors du salon, selon Badani. Cette 

9e édition prévoit 14 ateliers scienti‐
fiques et techniques sur plusieurs thé‐
matiques, dont les produits halieutiques 
dans l'industrie pharmaceutique, la 
construction navale, les normes sani‐
taires des produits halieutiques et 
d'aquaculture, les techniques modernes 
dans la pêche du thon rouge, l'entrepre‐
neuriat et les start‐up dans le domaine 
de la pêche et de l'aquaculture et les 
mesures incitatives prévues en la matiè‐
re dans la loi de finances 2024. 

R.N. 

ZITOUNI PROMET LEUR ACCOMPAGNEMENT 

Les opérateurs économiques 
appelés à adhérer aux Chambres 

de commerce et d'industrie

ACTUALITÉ
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DESSALEMENT D’EAU DE MER 

Le P-DG de Sonatrach insiste 
sur la formation des techniciens  

Le Président‐directeur général (PDG) du 
groupe Sonatrach, Rachid Hachichi, a 
souligné, mardi à El Tarf, la nécessité de 
«s’engager dans la formation des techni‐
ciens aux équipements stratégiques des 
stations de dessalement d’eau de mer 
pour assurer leur exploitation efficace et 
optimale». 
Inspectant l’état d’avancement des tra‐
vaux de réalisation de la station de des‐
salement, à Koudiet Eddraouche, dans la 
wilaya d’El Tarf,  Hachichi a précisé que 
ce projet intégré et structurant, inscrit 
dans le cadre du programme d’urgence 
décidé par le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, et dont la réa‐
lisation est confiée à une filiale de Sona‐
trach, «porte une dimension économique 
et sociale vitale, et sa réalisation nécessi‐
te de prendre en charge de manière 
déterminée l’aspect lié à son exploita‐
tion». 
Le Pdg de la Sonatrach dira, à cette occa‐
sion, que la station de dessalement d’eau 
de mer d’El Tarf, qui produira 300.000 

mètres cubes d’eau par jour, entrera 
«bientôt» dans la phase d’installation des 
équipements mécaniques qui constitue 
une «étape stratégique» de la réalisation 
de l’usine. Il a souligné la nécessité «d’ac‐
compagner le rythme des étapes de réali‐
sation au moyen d’un programme de for‐
mation pour consolider des qualifica‐
tions et des compétences, dans l’optique 
d’utiliser et d’assurer la maintenance des 
équipements de manière optimale». 
Après avoir suivi les étapes de mise en 
œuvre du projet, qui enregistre actuelle‐
ment un taux d’avancement total de 47 
%, le PDG du groupe Sonatrach a souli‐
gné «la nécessité d’intensifier les efforts 
afin de résorber le retard enregistré lors 
de la phase de démarrage des travaux», 
avant de préciser que sa visite du projet, 
aujourd’hui, s’inscrit dans le cadre du 
suivi sur le terrain des projets lancés par 
le groupe qui tient à les mettre en œuvre 
conformément aux normes de qualité et 
dans le respect des délais contractuels. 
A Annaba, le Président‐directeur général 

du groupe Sonatrach a visité la Société 
des fertilisants d’Algérie (Fertial), une 
des filiales du groupe industriel Asmidal, 
où il a souligné, lors de son inspection 
des unités de la société, «l’importance 
stratégique de la production d’engrais et 
l’expansion de leur exploitation dans les 
activités agricoles». 
«Le développement de la production 
d’engrais est l’un des défis stratégiques à 
relever pour assurer la sécurité alimen‐
taire», a‐t‐il dit, notant que les «impor‐
tants investissements consentis par 
l’Etat dans ce domaine permettront de 
renforcer les capacités de production 
d’engrais et de contribuer à leur diversi‐
fication et au développement de leurs 
différents usages économiques». 
Il a appelé, à cet effet, les travailleurs de 
la société Fertial à redoubler d’efforts 
pour augmenter les capacités de produc‐
tion pour les porter de 100.000 tonnes 
par an d’engrais à plus de 200.000 
tonnes par an. 

R.E. 

BANQUES 

La solidité financière du CPA lui permet 
de résister à d’éventuels chocs 

Le directeur général du Crédit populaire 
d’Algérie (CPA), Ali Kadri a affirmé 
avant‐hier, à partir de Biskra que la 
banque «jouit d’une solidité financière 
lui permettant de supporter d’éventuels 
chocs». 
Au cours d’une rencontre avec les opéra‐
teurs économiques de plusieurs wilaya 
organisée, à la ville de Biskra dans la 
cadre de la campagne sur l’ouverture du 
capital du CPA, le même responsable a 
précisé que «la banque occupe une posi‐
tion financière importante car classée 
troisième à l’échelle nationale parmi 19 
établissements banquier avec un produit 
net bancaire atteignant 70,15 milliards 

de dinars et une part en ressources 
financières dans le marché estimée à 
14%, et s’accapare également d’une part 
de 15% dans le domaine des crédits». 
Il a ajouté que le CPA qui gère plus de 3 
millions de comptes bancaires «dispose 
d’une bonne productivité et enregistre 
une croissance remarquable dans le 
nombre des comptes gérés», ajoutant 
«qu’en ce qui concerne la finance isla‐
mique, le nombre des comptes est esti‐
mé à 47.000 comptes ayant permis la 
mobilisation de plus de 35 milliards de 
dinars depuis la création de ce genre de 
transactions financières en octobre 
2020.» Kadri dira que le CPA est l’appui 

principal des petites et moyennes entre‐
prises, assurant qu’en plus des capacités 
financières, la banque possède un réseau 
d’agences (161 agences à travers le 
pays) lui permettant d’être près de ses 
clients. Le même responsable a indiqué 
que la banque qui a donné la possibilité 
aux investisseurs depuis le 30 janvier de 
l’année en cours pour acheter les actions 
pour un coût de 2.300DA pour l’action, 
accorde aux actionnaires plusieurs avan‐
tages comme l’obtention des bénéfices 
des actions et l’incitation fiscale et le 
droit de participer aux assemblées géné‐
rales. 

R.E. 

6

D
ans une allocution prononcée à l'oc‐
casion du lancement du site web du 
Sommet du GECF, accessible à 

l'adresse : (https://algeria7thgecfsum‐
mit.dz), Arkab a précisé que cet événe‐
ment mondial, auquel participeront les 
chefs d'Etat et de Gouvernement du 
Forum, revêtait une «importance capita‐
le» en tant «plateforme permettant de 
renforcer la coopération internationale 
et de discuter des défis énergétiques 
actuels et de l'avenir de l'industrie gaziè‐
re». 
Le ministre dira que les participants à 
cette rencontre «examineront, à travers 
des dialogues stratégiques et des efforts 
collaboratifs, la voie à suivre pour assu‐
rer un avenir énergétique durable, sûr et 
prospère», relevant que cet événement 
majeur était «un creuset d'idées et de 

visions mondiales pour promouvoir l'in‐
dustrie gazière et tirer parti de toutes 
ses ressources en vue de permettre aux 
pays concernés d'être à l'avant‐garde 
pour répondre aux besoins du marché 
mondial et réaliser la sécurité énergé‐
tique et le développement durable». 
Pour le site web du Sommet, le ministre 
a affirmé qu'il constituait «une platefor‐
me importante renfermant de pré‐
cieuses informations» sur cet événement 
mondial, mais aussi un «trait d'union» 
entre les organisateurs et les partici‐
pants du monde entier, grâce à «ses 
contenus scientifiques et médiatiques» 
et à «son espace d'information sur cet 
événement majeur». Quant au secrétaire 
général du GECF, M. Mohamed Hamel, il 
dira que la tenue du Sommet en Algérie 
«témoigne de son rôle de premier plan 
dans le domaine du gaz naturel», comme 
en témoignent, a‐t‐il dit, «ses réalisations 
pionnières, notamment le lancement de 
la première usine de GNL en 1964, l'éta‐
blissement des premiers contrats à long 
terme de gaz en 1969 et la réalisation 

d'un gazoduc sous‐marin reliant 
l'Afrique et l'Europe, ainsi que le main‐
tien de sa position en tant que fournis‐
seur fiable de gaz naturel». 
Hamel a saisi l'occasion pour exprimer 
«les remerciements et la gratitude» du 
Forum à l'Algérie pour l'accueil de son 7e 

Sommet, sous la conduite du président 
de la République, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, saluant «la participation active de 
l'Algérie, membre fondateur du Forum, 
son engagement et son rôle dans l'indus‐
trie du gaz naturel». 

N.S. 

FORUM DES PAYS EXPORTATEURS DE GAZ  

Arkab souligne «l’importance capitale» 
du Sommet du GECF d'Alger

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a souligné, avant-hier, que le 7  Sommet du Forum des pays exportateurs de gaz 
(GECF), prévu à Alger du 29 février au 2 mars, revêtait une «importance capitale» en tant que plateforme permettant de renforcer la 
coopération internationale et de discuter des défis énergétiques actuels et de l'avenir de l'industrie gazière.

SPORTSÉCONOMIECONOMIE

PÉTROLE 

L’Inde sera le 
principal moteur de 

la demande mondiale 
jusqu’en 2030 

L'Agence internationale de l'énergie esti‐
me que le rôle de l'Inde sur les marchés 
pétroliers mondiaux va s'accroître 
considérablement au cours des der‐
nières années de la décennie en cours, 
sous l'effet d'une forte croissance écono‐
mique et démographique. Selon rapport 
de l’agence publié hier, la demande de 
pétrole en Inde pourrait augmenter 
d'environ 1,2 million de barils par jour 
jusqu'en 2030, pour atteindre un total 
de 6,6 millions de barils par jour. Cela 
ferait de l'Inde ‐ troisième importateur 
et consommateur de pétrole au monde ‐ 
la principale source de croissance de la 
demande mondiale de pétrole jusqu'en 
2030, devant la Chine, car elle devrait 
constituer un tiers de l'augmentation 
mondiale attendue de 3,2 millions de 
barils par jour. La sécurité énergétique 
et la forte dépendance à l'égard des 
importations restent un problème 
majeur auquel l'Inde est confrontée, 
alors que les importations de pétrole 
devraient passer de 4,6 millions de 
barils par jour actuellement à 5,8 mil‐
lions de barils par jour d'ici 2030, pour 
répondre à la demande croissante des 
raffineries, qui connaissent d’intenses 
investissements. Avec une expansion 
industrielle massive, le diesel sera la 
principale source de croissance de la 
demande de pétrole en Inde, avec 540 
000 barils par jour, ce qui représente 
près de la moitié de l’augmentation tota‐
le projetée (1,2 million de barils par 
jour) jusqu’en 2030. La demande de car‐
buréacteur et de kérosène devrait aug‐
menter d'environ 180 000 barils par 
jour entre 2023 et 2030, selon un rap‐
port sur le marché pétrolier en Inde. La 
demande d'essence en Inde devrait 
atteindre 1 million de barils par jour 
d'ici 2030, sans grand changement par 
rapport aux niveaux actuels, alors que le 
pays cherche à électrifier sa flotte de 
véhicules. Il semble ainsi est que la 
demande supplémentaire de pétrole en 
Inde sera répartie de manière plus 
diversifiée entre les catégories de pro‐
duits par rapport aux autres grandes 
économies.  

M.H. 
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L
e ministre de l'Indus‐
trie et de la Production 
pharmaceutique, Ali 

Aoun a présidé mardi à 
Djelfa, la cérémonie de 
remise de décisions d'ex‐
ploitation définitives et des 
décisions d'octroi du droit 
de concession à sept inves‐
tisseurs activant dans 
divers secteurs industriels 
et de services. Avant de 
procéder à la remise des 
décisions définitives aux 
investisseurs, à la salle de 
conférences du siège de la 
wilaya, le ministre a souli‐
gné que la wilaya de Djelfa 
recèle des ressources natu‐
relles et humaines qui font 
d'elle une destination pri‐
vilégiée pour l'investisse‐
ment qui contribue à la 
création de richesses, au 
renforcement de la pro‐
duction industrielle natio‐
nale et à la création d'em‐
plois. Les projets en ques‐
tion concernent plusieurs 
secteurs, dont la produc‐
tion des pâtes, le condi‐
tionnement des légumi‐
neuses et des produits 
meuniers, outre les unités 
spécialisées dans l'indus‐
trie de briques et la trans‐
formation du plastique, 
ainsi que la formation et 
l'assemblage d'acier. Lors 
de cette réunion élargie 
aux cadres et aux investis‐
seurs de la wilaya, le 
ministre a également assis‐
té à la signature d'un 
accord‐cadre entre son 
secteur et la direction de la 
formation et de l'enseigne‐
ment professionnels, pour 
la formation et le recyclage 
des travailleurs des unités 
industrielles et l'accueil de 

différents stages au profit 
des apprentis. La réunion a 
également permis à M. 
Aoun de s'enquérir de 
l'état du secteur industriel 
dans cette wilaya, qui 
compte 16 zones d'activi‐
tés et deux zones indus‐
trielles, l'une au chef‐lieu 
de la wilaya et l'autre dans 
la commune d'Ain Oussera, 
qui s'étendent sur une 
superficie de près de 640 
ha. S'agissant de l'opéra‐
tion d'assainissement du 
foncier industriel de la 
wilaya, le Directeur de l'In‐
dustrie de Djelfa, Issam 
Bencherif a rappelé que, 
depuis le début de l'opéra‐
tion, 454 projets ont été 
inspectés, et 255 mises en 
demeure ont été adressées 
aux investisseurs 
défaillants. Le bilan des 

activités de la Commission 
de wilaya chargée de la 
levée des obstacles, dans le 
cadre des instructions du 
Président de la République 
pour l'accompagnement 
des investisseurs, fait état 
de l'inspection de 142 pro‐
jets avec une valeur d'in‐
vestissement globale de 
plus de 20 milliards de DA. 
Le travail mené par cette 
Commission s'est soldé par 
l'octroi de 58 autorisations 
d'exploitation pour le lan‐
cement de l'activité, la déli‐
vrance de 26 autorisations 
d'octroi de concession, tan‐
dis que 22 contrats de 
concession et 52 permis de 
construction ont été 
octroyés, autant de projets 
qui ont contribué à la créa‐
tion de 2.281 postes d'em‐
ploi. A noter que le 

ministre inspectera au 
deuxième jour de sa visite, 
mercredi, le projet de 
cimenterie dans la commu‐
ne d'Ain El‐Ibel (Sud de la 
wilaya) et le projet de pro‐
duction d'eau minérale 
dans la commune de Tad‐
mit, avant de visiter l'unité 
de production de maté‐
riaux en béton dans la zone 
industrielle du chef‐lieu de 
la wilaya. Il clôturera sa 
visite par l'inspection de 
l'Entreprise nationale des 
industries électroniques 
(ENIE) dans la wilaya délé‐
guée d'AïnOussara et d'une 
entreprise privée de fabri‐
cation du papier hygié‐
nique, avant d'écouter un 
exposé détaillé sur le parc 
industriel qui a bénéficié 
d'une levée de gel pour son 
aménagement. R.R 

DJELFA : REMISE DES DÉCISIONS D'EXPLOITATION DÉFINITIVES   

Les promoteurs de 7 projets 
d'investissement bénéficiaires 
La wilaya compte seize zones d’activité et deux zones industrielles. Le projet d’une 
cimenterie et d’une usine d’eau minérale ont été inspectés.

4E SALON INTERNATIONAL BUILTEC 

Du 20 au 23 février à Constantine  
Une cinquantaine d'exposants repré‐
sentant diverses entreprises écono‐
miques et industrielles proposeront 
des produits modernes et des 
moyens technologiques innovants à 
la 4ème édition du Salon internatio‐
nal des constructions modernes et 
des nouvelles technologies "Builtec" 
prévu du 20 au 23 février à Constan‐
tine, apprend‐on mardi auprès des 
organisateurs de cette manifestation. 
Selon M. Mohamed SeifeddineSalhi, 
responsable de l’entreprise "Media 
Smart", organisatrice de cet événe‐
ment, la quatrième édition de "Buil‐
tec" s'inscrit dans le cadre du pro‐
gramme dédié à la célébration de la 
journée nationale de la ville (20 
février de chaque année). 
Elles sera organisée sous la supervi‐
sion du wali de Constantine, Abdel‐
khalekSayouda,  Il a précisé  que 
cette édition portera de nombreuses 
nouveautés, notamment la participa‐
tion d'entreprises nationales leader 
dans le domaine de la fabrication de 
matériaux locaux utilisés dans le sec‐

teur de la construction et des éner‐
gies renouvelables .  Outre la fourni‐
ture de moyens modernes et des 
technologies qui contribuent au 
développement de ce secteur en 
Algérie et à la préservation de l’envi‐
ronnement. M. Salhi a souligné que le 
Salon International "Builtec" repose 
sur deux axes principaux, à savoir le 
pavillon d’exposition, qui verra la 
présentation de produits exclusifs 
dans le but de promouvoir l'innova‐
tion et l'utilisation des technologies 
modernes, ainsi qu'un espace dédié 
aux conférences scientifiques, qui 
verra la présentation de 28 confé‐
rences animées par des enseignants 
chercheurs, des spécialistes et des 
experts nationaux et internationaux 
en la matière. Le volet scientifique du 
salon international "Builtec" com‐
porte également l'organisation d'une 
journée d'étude en coopération avec 
l'association nationale des archi‐
tectes sur "Les progrès technolo‐
giques dans les bâtiments 
modernes", ainsi que l'organisation 

d'une journée technique en partena‐
riat avec l'Agence nationale pour la 
promotion et la rationalisation de 
l'utilisation de l'énergie (APRUE) sur 
"l'efficacité énergétique dans le bâti‐
ment", selon la même source. L'orga‐
nisateur de ce salon a ajouté que le 
nombre de visiteurs de cette nouvel‐
le édition devrait dépasser le seuil de 
8.000 personnes, car elle ouvrira 
cette année la voie à la participation 
des conseils locaux de nombreuses 
wilayas affiliées au Conseil national 
de l’ordre des architectes (CNOA), 
ainsi que l'aménagement d'un espace 
consacré aux innovations et aux 
œuvres artistiques des architectes. A 
noter que cette quatrième édition du 
Salon International "Builtec" se tien‐
dra à l’hôtel Marriott Constantine 
sous le slogan "Ensemble aujour‐
d’hui pour bâtir l’avenir". Une cin‐
quantaine d’exposants au Salon 
international des constructions 
modernes et des nouvelles technolo‐
gies.  

APS 

OUM EL BOUAGHI : POUR PARACHEVER 
LE CENTRE DE REGROUPEMENT 
SPORTIF DE ZORG  

Une enveloppe 
de 760 millions 

de dinars dégagée  
 
Une enveloppe financière supplémentaires de 
plus de 760 millions DA a été octroyée pour le par‐
achèvement des travaux de réalisation d’un centre 
de regroupement sportif dans la commune de 
Zorg, wilaya d’Oum El Bouaghi, a révélé mardi le 
ministre de la Jeunesse et des Sports, Abderrah‐
mane Hammad. 
Au cours de son inspection de ce projet qui a béné‐
ficié d’une autorisation de programme initiale de 
1,616 milliard DA puis d’une rallonge budgétaire 
de plus de 760 millions DA après sa réévaluation, 
M. Hammad a mis l’accent au second jour de sa 
visite de travail dans la wilaya sur l'importance de 
ce projet pour la région d'autant qu’il est appelé à 
constituer une alternative aux centres de prépara‐
tion à l’étranger auxquels se dirigent les clubs 
sportifs. L’enveloppe financière complémentaire 
financera la réalisation d’une salle de body buil‐
ding, des routes, des réseaux divers et des travaux 
d’aménagement extérieur en plus d’autres tra‐
vaux, selon les explications données sur site. M. 
Hammad a insisté sur la nécessité d’accélérer les 
travaux et d’augmenter les équipes de travail, 
relevant que ce centre de regroupement des 
équipes sportives peut constituer "un appui au 
développement de la région" à l’instar des équipe‐
ments similaires dans d’autres pays. 
Occupant une aire de 22 hectares, le centre de 
préparation des équipes sportives qui affiche un 
taux d’avancement des travaux de 45 % disposera 
d’un pavillon de récupération, de traitement, Un  
autre  pavillon d’hébergement et de l’administra‐
tion et un stade recouvert de pelouse synthétique 
est prévu.  A Ain Beida, le ministre s’est enquis de 
l’opération de dotation de la piscine semi‐olym‐
pique "BouguernousBoulekhras" de matériel 
pédagogique et sportif et s’est rendu au stade 
omnisports "Hamdi Ali" où il a reçu un exposé sur 
l’étude de requalification de cette infrastructure 
sportive pour 20 millions DA avant de présider au 
chef‐lieu de wilaya l’inauguration d’un stade de 
proximité. M. Hammad poursuivra sa visite en lan‐
çant les travaux de la seconde tranche d’une pisci‐
ne de proximité et en inspectant les travaux du 
stade omnisports "KhelifiTouhami" dans la com‐
mune d’Ain M’lila puis le siège du Club des sports 
équestres "El FaresEssaghir" dans la commune 
d’Ouled Kacem.eunesse et sports à Oum El Boua‐
ghi: 8 nouvelles opérations inscrites pour 2024 Le 
ministre de la Jeunesse et des Sports, Abderrah‐
mane Hammad, a annoncé également  l’inscrip‐
tion, au titre de l’exercice 2024, de 8 opérations 
d’investissement au bénéfice de cette collectivité, 
pour un montant global de 184,8 millions de 
dinars. "Dans le cadre de la préparation de la loi 
de finances 2024, les services de la direction géné‐
rale du budget (DGB) ont donné leur accord de 
principe pour l’inscription, au profit de la wilaya 
d’Oum El Bouaghi, d’un nouveau programme d’in‐
vestissement doté d’une enveloppe financière de 
184,8 millions de dinars", a indiqué le ministre 
dans une déclaration aux médias à l’issue de sa 
visite de deux jours dans cette wilaya. Selon M. 
Hammad, il s’agit du suivi de la réhabilitation et de 
l’équipement du complexe sportif de proximité 
(CSP) de la commune de Fkirina, de l’étude et du 
suivi de la réhabilitation et de l’équipement de 
l’auberge de jeunesse "Mouloud Kacem" d’Ain 
M’lil. Il s’agit égalent  de trois études pour la réali‐
sation et l’équipement d’une auberge de jeunesse 
de 50 lits à Ain M’lila, d’une piscine couverte (bas‐
sin de 25 mètres) à Souk Naâmane, d’une salle 
omnisports de 500 places au chef‐lieu de wilaya, 
d’une étude de réhabilitation et d’équipement 
d’une piscine (25 mètres), au chef‐lieu de wilaya. 
Il s’agit également, d’une étude en vue de la réali‐
sation et de l’équipement d’une piscine de proxi‐
mité dans la commune d’Ain Fakroun, et du suivi 
de la réhabilitation et de l’équipement de la salle 
omnisports dans cette même collectivité locale. Le 
ministre a insisté sur la nécessité de se conformer 
aux délais de réalisation des projets, de respecter 
les normes requises et d’assurer une gestion 
rationnelle de ces acquis destinés à soutenir les 
activités de jeunes et à encourager la pratique 
sportive. 

APS 
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FAOSTAT, l’Association internationale de l’indus‐
trie des engrais et de grandes universités de 
recherche proposent un nouveau point de réfé‐
rence pour évaluer les priorités dans les 
domaines de l’agriculture, de l’environnement 
et de la durabilité. Quelle est la quantité adéqua‐
te d’engrais à appliquer pour faire en sorte que 
la production végétale réponde aux besoins 
locaux et mondiaux en matière de sécurité ali‐
mentaire tout en limitant les dégâts causés à 
l’environnement?  Il reste très difficile de 
répondre à cette question, mais il est désormais 
possible de l’étudier plus en profondeur grâce à 
de nouvelles données fiables disponibles dans 
FAOSTAT. Ce nouvel outil d’information est le 
résultat d’une initiative conjointe de l’Organisa‐
tion des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) et de l’Association interna‐
tionale de l’industrie des engrais, menée en col‐
laboration avec des scientifiques et des spécia‐
listes de premier plan du Centre des sciences 
environnementales de l’Université du Maryland, 
de l’Université suédoise d’agronomie, du Centre 
d’études et de recherche pour la gestion des 
risques agricoles et environnementaux (CEI‐

GRAM) de l’Université polytechnique de Madrid, 
de l’Université et Institut de recherche de Wage‐
ningue, de l’Université du Nebraska et de l’Insti‐
tut africain de la nutrition des plantes.  Ce parte‐
nariat productif a permis de produire des don‐
nées inédites sur les bilans nutritifs des terres 
agricoles, grâce auxquels on peut évaluer la 
charge environnementale des apports d’engrais 
par rapport aux quantités nécessaires pour sou‐
tenir une production durable.  Le bilan nutritif 
des terres agricoles est un nouveau champ de 
données de FAOSTAT, le plus grand portail mon‐
dial de statistiques sur l’alimentation et l’agri‐
culture, qui fait fonction de bien public mondial 
en permettant aux États Membres et à toutes les 
parties prenantes des systèmes agroalimen‐
taires de la planète de consulter des données 
harmonisées portant sur la production, le com‐
merce et la consommation et aussi, désormais, 
sur les flux d’azote, de phosphore et de potas‐
sium, les trois principaux macronutriments 
nécessaires au développement des cultures.  
 
BILANS NUTRITIFS DES TERRES 
AGRICOLES 
Les bilans nutritifs des terres agricoles sont un 

indicateur important des flux de nutriments 
permettant de détecter une utilisation insuffi‐
sante ou excessive des trois nutriments essen‐
tiels à la croissance des végétaux, que ces 
intrants agricoles soient employés sous forme 
minérale, chimique ou organique. L’approche 
des bilans nutritifs permet de comptabiliser les 
quantités d’engrais minéraux et chimiques et 
d’effluents d’élevage appliquées sur les sols cul‐
tivés ainsi que la fixation biologique de l’azote 
(notamment par les légumineuses qui possè‐
dent d’importantes capacités de fixation) et les 
dépôts atmosphériques d’azote, et de soustraire 
les sorties de nutriments liées aux récoltes.  En 
principe, un excès de nutriments dans le sol 
(c’est‐à‐dire un bilan nutritif positif), présente 
des risques environnementaux, comme l’infil‐
tration dans les sources d’eau et la volatilisation 
sous la forme d’émissions de gaz à effet de serre. 
À l’inverse, un apport insuffisant en nutriments 
(c’est‐à‐dire un bilan nutritif négatif) est sou‐
vent associé à une baisse de rendement des cul‐
tures et à un appauvrissement des sols. Les 
bilans peuvent aussi être transformés en taux 
d’efficacité d’utilisation, qui permettent d’éva‐
luer dans quelle mesure les cultures utilisent les 
nutriments disponibles (rapport entre l’élimina‐
tion des nutriments par les cultures et l’apport 
en nutriments total). Cependant, d’après les 
données disponibles, les résultats font appa‐
raître des problèmes de fond qui doivent être 
abordés avec précaution. Des taux d’efficacité 
d’utilisation en apparence impressionnants 
peuvent en réalité être un signe d’épuisement 
des sols, une situation non durable dans laquel‐
le des apports insuffisants par rapport aux 
niveaux de production nécessaires finissent par 
nuire aux perspectives de production. 
 
CE QU’IL FAUT RETENIR 
À l’échelle internationale, en 2020, 85 millions 
de tonnes d’azote (N), 7 millions de tonnes de 
phosphore (P) et 12 millions de tonnes de 
potassium (K) ont été appliquées sur les terres 
agricoles, soit quatre fois plus qu’en 1961, et la 
part de ces nutriments provenant d’engrais syn‐
thétiques est de plus en plus importante. Les 
taux d’épandage des engrais azotés, phosphatés 
et potassiques se sont établis en 2020 à 54, 4 et 
7 kilogrammes par hectare, respectivement. Si 
on les compare aux chiffres des années 1960, 
ces taux ont été multipliés par 3,4 pour les 
engrais azotés, sont restés stables pour les 
engrais phosphatés et ont baissé de 36 pour 
cent pour les engrais potassiques. Les taux d’ef‐
ficacité d’utilisation des trois types d’engrais ont 
augmenté au cours des dernières décennies, 
s’établissant en moyenne aux alentours de 50 à 
62 pour cent pendant toute la période.  Les taux 
d’efficacité d’utilisation de l’azote en Afrique 
indiquent clairement que les pratiques de pro‐
duction végétale contribuent en général à l’épui‐
sement des nutriments naturels des sols.  La 
Chine et l’Inde affichent des excédents d’azote 
parmi les plus élevés au monde, avec des taux 
d’efficacité d’utilisation inférieurs de 50 pour 
cent à la moyenne mondiale. Le Brésil et les 
États‐Unis d’Amérique enregistrent des excé‐
dents bien inférieurs, ce qui s’explique en partie 
par la culture du soja à grande échelle, qui 
nécessite moins d’intrants dans ces pays en rai‐
son de la fixation biologique de l’azote par cette 
culture. 
 Certains pays enregistrent des excédents pour 
un nutriment essentiel et des déficits impor‐
tants pour d’autres, notamment certains grands 
pays agricoles tels que l’Argentine, le Nigéria et 
l’Ukraine. Comme l’explique M. Nathan Wanner, 
statisticien à la FAO qui a contribué à l’élabora‐
tion de la nouvelle base de données, cela peut 
indiquer qu’il faut rééquilibrer les stratégies en 
fonction des choix de cultures et des engrais 

prioritaires.Une meilleure compréhension des 
bilans nutritifs des terres agricoles peut aider 
les agriculteurs et les décideurs à mieux sélec‐
tionner et évaluer les pratiques dans l’optique 
d’une agriculture plus durable.  La FAO est l’or‐
ganisme responsable de l’indicateur 2.4.1 des 
objectifs de développement durable, qui mesure 
la proportion des zones agricoles exploitées de 
manière productive et durable. 
 Les nouvelles données sur les bilans nutritifs 
des terres agricoles permettent d’aller au‐delà 
des critères rudimentaires s’appuyant sur le 
taux d’application d’engrais comme point de 
référence simplifié. L’urgence climatique a fait 
redécouvrir toutes les vertus de la teneur en 
matière organique des sols et a mis en évidence 
la contribution de certains engrais de synthèse 
aux émissions de GES. L’heure est donc à la 
recherche des meilleures options, pour les agri‐
cultures et le climat, en Afrique en particulier. 
 
CODE DE CONDUITE 
INTERNATIONAL SUR L’UTILISATION 
ET LA GESTION DURABLES DES 
ENGRAIS 
Le contexte mondial sur le marché des engrais 
est‐il une nouvelle contrainte pour l’Afrique ou 
une opportunité pour l’intensification agroéco‐
logique ?  Le Code de conduite international sur 
l’utilisation et la gestion durables des engrais a 
été élaboré afin d’accroître la sécurité alimentai‐
re des aliments et l’utilisation sans danger des 
engrais. Le Code de conduite vise à traiter des 
questions de portée mondiale et contribue ainsi 
à la réalisation de certains objectifs de dévelop‐
pement durable (ODD). Il établit un cadre adap‐
table au contexte local, assorti d’un ensemble de 
pratiques d’application volontaire, au service 
des différents acteurs directement ou indirecte‐
ment concernés par les engrais. Ces acteurs 
devraient contribuer à l’agriculture durable et à 
la sécurité alimentaire dans une optique de ges‐
tion des nutriments en se conformant ou en 
adhérant aux lignes directrices et aux recom‐
mandations formulées. Le Code des engrais est 
le résultat d'un vaste et intense processus de 
consultation lancé en décembre 2017, qui s'est 
poursuivi jusqu'en février 2019, comme l'a 
recommandé le Comité de l'agriculture. Il a fina‐
lement été approuvé par la 41ème session de la 
Conférence de la FAO en juin 2019. 
 En 2021, les Etats membres de l’UE utilisaient 
en moyenne 3,2 kg de pesticides par hectare de 
terre cultivée (contre 3,13 kg en 2019). Un 
chiffre qui, s’il a relativement peu évolué depuis 
plus de 30 ans, cache d’importantes disparités 
entre les pays. 
 
QUEL PAYS EUROPÉEN UTILISE LE 
PLUS DE PESTICIDES ? 
Les écarts d’utilisation de pesticides sont élevés 
entre pays européens. Ainsi, selon la FAO, ce 
sont les Pays‐Bas qui utilisent le plus de pesti‐
cides dans l’UE avec 10,86 kg par hectare (10 
000 m²) de terres cultivées en 2021. Viennent 
ensuite Chypre (9,22 kg/ha) et Malte (8,09 
kg/ha). En valeur absolue, l’Espagne, la France, 
l’Italie et l’Allemagne ont déclaré les volumes le 
plus importants en termes de consommation de 
pesticides de l’UE en 2021. Ces quatre pays 
comptent en effet parmi les plus gros produc‐
teurs agricoles de l’Union européenne. 
 Rapportée au nombre d’hectares cependant, la 
France (3,67 kg/ha) se situe dans la moyenne 
européenne (3,2 kg/ha). L’Italie (5,38 kg/ha) et 
l’Espagne (4,59 kg/ha) et l’Allemagne (4,14 
kg/ha) se situent quant à elles au‐delà de cette 
moyenne.  Enfin, la Roumanie (0,62 kg/ha), la 
Suède (0,73 kg/ha), la Lituanie (1,12 kg/ha) et 
la Slovaquie (1,21 kg/ha) sont quant à eux les 
pays qui en utilisent proportionnellement le 
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n À l’échelle internationale, 
en 2020, 85 millions de 

tonnes d’azote (N), 7 millions de 
tonnes de phosphore (P) et 12 
millions de tonnes de potassium 
(K) ont été appliquées sur les 
terres agricoles, soit quatre fois 
plus qu’en 1961, et la part de ces 
nutriments provenant d’engrais 
synthétiques est de plus en plus 
importante...
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nte de pesticides au sein de l’UE est 
e baisse sur le long terme selon 
sant de 360 000 tonnes vendues 

11 à 350 0000 tonnes en 2021, soit 
on de 2,77 %. 2019 représentait le 
au enregistré depuis le début des 
500).  C’est la République tchèque 
re la baisse des ventes la plus 
ntre 2011 et 2021 (‐36 %). Le Por‐
que, le Danemark, la Roumanie ou 
de, ont quant à eux vu les ventes 

minuer d’au moins 20 % entre 2011 
portée aux surfaces agricoles toute‐
ndance tend à être démentie : la 
l’UE passe ainsi de 3,0 kg/ha en 
/ha en 2021 : si l’on vend moins de 

n en épand en moyenne davantage 
Ces chiffres sont aussi à relativiser 
ys. De 2011 à 2021, certains ont 
de plus en plus de pesticides par 

mage de l’Allemagne, tout comme la 
moyenne européenne. A l’inverse, 
Pays‐Bas ont diminué cette quanti‐
erniers figurent toujours parmi les 
nsommateurs. La Suède, déjà peu 
ce de pesticides, a quant à elle 

ntage baissé sa consommation.  En 
mmercialisation et l’utilisation de 
si que le niveau de résidus dans les 

entaires sont régis par une législa‐
ur depuis 1991, modifiée en 2009. 
péenne, au travers de sa règlemen‐
che à harmoniser les règles en 
sticides autorisés et interdits, et de 
ums de résidus présents. En outre, 
ter à un usage raisonné des pesti‐
éduire leur impact sur la santé et 
ent, mais aussi promouvoir l’usage 
u de techniques alternatives. Dans 
européenne, les produits phytosa‐
soumis à une autorisation de mise 
é. Le règlement relatif à la produc‐
torisation des pesticides contient 
e positive de “substances actives” 
ents chimiques des pesticides) 
établie au niveau de l’Union. Les 

ont ensuite autorisés au niveau 
a base de cette liste. Un règlement 
ission européenne prévoit égale‐
sibilité pour les industriels de 

es extensions d’autorisation des 
ctives pour répondre aux besoins 
urs. 

S DE PESTICIDES 
on européenne définit un pesticide 
produit qui prévient, détruit, ou 
rganisme nuisible ou une maladie, 

ège les végétaux ou les produits 
ant la production, le stockage et le 
e terme regroupe donc des familles 
e pesticides, comme les fongicides, 
s ou les insecticides, mais inclut 
ulsifs ou les régulateurs de crois‐
autres. Malgré ce cadre juridique‐
gnant, des autorisations d’urgence 

sur le marché ou l’utilisation de 
ytopharmaceutiques peuvent être 
tamment pour ceux contenant des 
des, des substances insecticides 
comme “tueuses d’abeilles”. Mais 
rêt de la CJUE rendu le 19 janvier 
ats membres “ne peuvent [plus] 
interdictions expresses” concer‐

duits. Le 9 mars, les services de la 
européenne (DG Santé) ont inter‐
n extensive cet arrêt. L’institution 

c prochainement décider de mettre 
e ces autorisations d’urgence pour 
icides interdits. Le glyphosate est 

plus répandu dans le monde, et 
mment dans le Roundup de Mon‐

santo (racheté par Bayer en 2018). Le renouvel‐
lement de l’autorisation du glyphosate fait 
depuis 2015 l’objet d’âpres débats au sein de 
l’UE, en lien avec les effets supposés de l’herbi‐
cide sur la santé.  
En 2015, le Centre international de recherche 
sur le cancer (CIRC), une agence intergouverne‐
mentale sous l’autorité de l’OMS classe le gly‐
phosate comme “cancérogène probable”. Une 
étude contestée par l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA) quelques mois plus 
tard, qui le juge probablement non cancérogène. 
Après des mois de débats et de réticences, les 
Etats membres (réunis dans le cadre du Comité 
permanent des végétaux, des animaux, des den‐
rées alimentaires et de l’alimentation animale) 
se prononcent finalement en 2017 en faveur du 
renouvellement de l’autorisation du glyphosate 
pour cinq ans. 
L’autorisation expirait au 15 décembre 2022, 
mais avait été prolongée d’un an dans l’attente 
de l’évaluation scientifique du régulateur euro‐
péen en la matière, l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA). En juillet 2023, 
celle‐ci avait enfin publié son rapport, qui 
ouvrait la voie au renouvellement. 
Le 16 novembre 2023, après des mois d’âpres 
débats, plusieurs Etats membres dont la France 
se sont abstenus. Face à cette absence de majo‐
rité des États dans un sens comme dans l’autre, 
la Commission européenne a renouvelé l’autori‐
sation pour 10 ans. 
 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE, 
FERTILISATION MINÉRALE ET 
AGROÉCOLOGIE NE SONT PAS 
INCOMPATIBLES 
Faut‐il augmenter le recours aux engrais miné‐
raux en Afrique subsaharienne ? C’est la ques‐
tion à laquelle une équipe d’agronomes africains 
et européens apporte une réponse nuancée 
dans un article de Outlook on Agriculture. Leur 
analyse repose sur une revue de la littérature 
scientifique existante et sur plusieurs années 
d’expérience de terrain en Afrique subsaharien‐
ne. Les approches agroécologiques fondées par 
exemple sur l'utilisation de légumineuses et de 
fumier peuvent‐elles, à elles seules, augmenter 
durablement la productivité des cultures 
annuelles en Afrique subsaharienne (ASS), sans 
nécessiter davantage d'engrais minéraux? La 
réponse est non, selon une équipe d’agronomes, 
qui publie une analyse approfondie de 150 
articles et ouvrages scientifiques portant sur les 
cultures annuelles (maïs, sorgho, mil, riz, 
manioc…) et les légumineuses tropicales 
annuelles (niébé, arachide) ou pérennes (acacia, 
sesbania) en milieu tropical.  
Les publications regroupent 50 ans de connais‐
sances sur les bilans nutritionnels en Afrique 
subsaharienne, la fixation biologique de l'azote 
atmosphérique par les légumineuses tropicales, 
la valorisation du fumier dans les systèmes de 
production agricole familiaux, ainsi que l'impact 
environnemental des engrais minéraux. « Lors‐
qu’on regarde des conditions de climat et de 
contraintes physiques des sols comparables, les 
rendements du maïs ‐ principale source de calo‐
ries pour les populations ‐ en Afrique subsaha‐
rienne sont trois à quatre fois plus faibles 
qu’ailleurs dans le monde. Cela est lié en grande 
partie à l’apport d’engrais minéral ‐ azote, 
potassium – qui y est en moyenne quatre fois 
plus faible », précise Gatien Falconnier, cher‐
cheur au Cirad basé au Zimbabwe, premier 
auteur de l’article. « En moyenne, 13 kg d’azote 
par hectare et par an sont utilisés en Afrique 
subsaharienne, toutes cultures confondues, 
sachant que les agriculteurs les plus pauvres 
n’ont pas accès aux engrais azotés et ne les utili‐
sent donc pas. Ce sont surtout les agro‐indus‐
triels et les producteurs maraîchers qui accè‐

dent à l'engrais », ajoute François Affholder, 
agronome au Cirad basé au Mozambique et co‐
auteur de l’article. 
 « Notre objectif n’est pas de produire comme en 
Europe ou Amérique du Nord, mais de produire 
plus et plus régulièrement selon les saisons et 
années, et donc d’accroître la durabilité écono‐
mique de notre agriculture. Pour cela, il faut 
assurer un minimum de nutrition des plantes 
qui ont besoin d'éléments minéraux essentiels, 
pour que la photosynthèse, et donc leur crois‐
sance, soit efficace.  Les sols sont généralement 
déficients en éléments minéraux en Afrique sub‐
saharienne et les apports organiques largement 
insuffisants conduisant à des carences nutri‐
tionnelles des plantes. Cela constitue le princi‐
pal facteur limitant de la production végétale, 
hors situation de sécheresse », explique Pauline 
Chivenge de l’Institut Africain pour la nutrition 
des plantes (APNI). « Les travaux de Christian 
Pieri ont démontré dès 1989 qu’il est possible 
de restaurer une fertilité élevée des sols afri‐
cains grâce à une approche raisonnée des 
apports organiques et minéraux de nutriments 
», complète François Affholder. 
 
L’ARTICLE MET EN ÉVIDENCE CINQ 
RAISONS POUR LESQUELLES 
DAVANTAGE D'ENGRAIS MINÉRAUX 
SONT NÉCESSAIRES EN AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE : 
L'agriculture est caractérisée par une utilisation 
très limitée d'engrais minéraux, des systèmes de 
production mixtes agriculture/élevage générali‐
sés et une grande diversité de cultures, y com‐
pris les légumineuses. Les apports d’éléments 
minéraux aux cultures par les agriculteurs sont 
insuffisants et cela entraîne une baisse générali‐
sée de la fertilité des sols par épuisement des 
stocks du sol. 
Les besoins en azote des cultures ne peuvent 
pas être satisfaits uniquement par la fixation 
biologique de l'azote par les légumineuses et le 
recyclage du fumier. Les légumineuses ne peu‐
vent fixer l'azote de l'air que si la symbiose avec 
des bactéries du sol fonctionne correctement, ce 
qui nécessite une absorption par la plante de 
différents éléments minéraux. Ken Giller, de 
l'université de Wageningen, souligne que la 
capacité des légumineuses à capter l'azote de 
l'air grâce à leur symbiose avec les bactéries rhi‐
zobium est une opportunité fantastique pour les 
petits exploitants agricoles, « mais les quantités 
d'azote fixées sont très faibles, à moins que 
d'autres éléments nutritifs tels que le phospho‐
re ne soient apportés par des engrais ». Le phos‐
phore et le potassium sont souvent les premiers 
facteurs limitants du fonctionnement des 
plantes et des organismes vivants dont les bac‐
téries symbiotiques : sans disponibilité suffisan‐
te de phosphore et de potassium dans le sol, pas 
de fixation d'azote. Ces éléments nutritifs, phos‐
phore, potassium et micro‐éléments, doivent 
être apportés par des engrais, car ils ne peuvent 

pas être apportés par les légumineuses qui pui‐
sent ces éléments directement dans le sol. Dans 
le cas du fumier, il s’agit uniquement d’un trans‐
fert des zones de pâturage vers les zones culti‐
vées, ce qui appauvri progressivement les zones 
de pâturage. Les engrais minéraux, s'ils sont uti‐
lisés de manière appropriée, ont peu d'impact 
sur l'environnement. Les émissions de gaz à 
effet de serre lié à l’utilisation des engrais azotés 
peuvent être contrôlés grâce à une application 
raisonnée et efficiente. De plus, il est possible de 
produire les engrais minéraux de manière plus 
efficiente pour réduire l’impact de leur produc‐
tion sur les émissions de gaz à effet de serre – 
tout en sachant que cet impact est faible, de 
l’ordre de 1 % des émissions totales d’origine 
humaine. 
Réduire encore l’usage des engrais minéraux en 
ASS entraverait les gains de productivité et 
contribuerait directement à accroître l’insécuri‐
té alimentaire et indirectement à l'expansion 
agricole et à la déforestation. Produire pour une 
population qui va doubler d’ici 2050 risque de 
conduire à utiliser plus de terres agricoles. Une 
stratégie extensive nuit ainsi à la biodiversité et 
contribue à augmenter les émissions de gaz à 
effet de serre, à l’inverse d’une stratégie d’inten‐
sification agroécologique, combinée à une utili‐
sation efficiente et modérée d’engrais miné‐
raux.« Si on prend en compte les facteurs de 
production d’ordre biophysique comme le cli‐
mat et le sol, les pénuries de terres et de main‐
d'œuvre agricole, il est impossible d’atteindre 
un niveau de production satisfaisant, en fertili‐
sant uniquement les sols avec du fumier et le 
recours aux légumineuses », conclut Leonard 
Rusinamhodzi, chercheur agronome à l’Institut 
international d’agriculture tropicale au Ghana. 
Néanmoins, « les principes agroécologiques liés 
directement à l’amélioration de la fertilité des 
sols, comme le recyclage des éléments minéraux 
et organiques, l'efficience et la diversité des cul‐
tures, avec par exemple les pratiques d’agrofo‐
resterie et d’associations entre céréales et légu‐
mineuses, demeurent essentiels pour améliorer 
la santé des sols. La fertilité des sols repose sur 
sa richesse en matière organique, apportée par 
la croissance des végétaux qui détermine la bio‐
masse qui revient au sol sous forme de racines 
et de résidus végétaux. L’utilisation efficiente 
des engrais minéraux permet d’enclencher un 
cercle vertueux. Ces nutriments sont cruciaux 
pour la durabilité de la productivité agricole », 
souligne Gatien Falconnier. Les chercheurs plai‐
dent donc en faveur d'une position nuancée qui 
reconnaît le besoin d’augmenter l’usage des 
engrais minéraux en Afrique subsaharienne, de 
façon modérée et basée sur des pratiques effi‐
caces, en combinaison avec l'utilisation de pra‐
tiques agroécologiques et un soutien politique 
adéquat. Cette approche équilibrée vise à assu‐
rer une sécurité alimentaire durable tout en 
préservant les écosystèmes et en luttant contre 
la dégradation des sols. 

Par Amel B. et Agences
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A
u Niger, la ville de Nia‐
mey est touchée par une 
épizootie de grippe aviai‐

re hautement pathogène de 
type H5N1. C’est ce qu’a révélé 
Assoumane Abdou Harouna, 
gouverneur de la région de 
Niamey dans un communiqué 
publié le 30 janvier dernier. 
Selon les informations 
relayées par l’Agence nigé‐
rienne de Presse (ANP), cette 
annonce est intervenue après 
que le Laboratoire central de 
l’élevage (LABOCEL) a confir‐
mé le 27 janvier la présence 
d’un foyer de la maladie dans 
une ferme avicole familiale 
sise au quartier Plateau dans 
l’arrondissement communal 
Niamey 1. « Afin de contenir la 
propagation de la maladie, 
toutes les espèces d’oiseaux 
susceptibles de contracter ou 

de véhiculer la maladie sont 
placées sous la surveillance 
sanitaire des services vétéri‐
naires qui appliqueront les 
mesures de prophylaxie pré‐
vues par la réglementation », 

rapporte la même source.  
D’après le gouverneur de la 
région de Niamey, le Secrétai‐
re général de la région de Nia‐
mey, les maires des arrondis‐
sements communaux et le 

directeur régional de l’Élevage 
ont été mandatés pour veiller 
à la mise en place et à l’appli‐
cation de ces mesures sani‐
taires. Pour l’instant, aucun 
détail n’a encore été révélé sur 
l’ampleur des dégâts causés 
par la maladie. Notons que la 
dernière épizootie de grippe 
aviaire déclarée dans le pays 
en 2022 avait touché environ 
90 000 têtes de volailles dans 
des élevages à Niamey, Tilla‐
béri et Dosso selon les estima‐
tions du ministère de l’Éleva‐
ge. Les données compilées par 
l’Institut national des statis‐
tiques indiquent que le chep‐
tel avicole nigérien comptait 
plus de 9,4 millions de têtes 
d’oiseaux en 2021, soit le 
second en importance après 
celui des petits ruminants. 

In Agence Ecofin 

NIGER 

La région de Niamey déclare 
une épizootie de grippe aviaire

Depuis 2022, plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest ont signalé des cas de grippe aviaire. La maladie qui 
fait peser une menace sur l’approvisionnement en viande de volaille continue de se propager.

LES 36 ÉTATS DU NIGERIA SONT CONCERNÉS 

IHS achève le déploiement de 10 000 km 
de câbles à fibre optique 

La demande en haut débit croît rapide‐
ment en Afrique depuis 2019. Une aubai‐
ne pour différents fournisseurs de ser‐
vices qui y voient diverses opportunités 
d’affaires. Les investissements financiers 
dans les réseaux se renforcent en consé‐
quence. Le propriétaire, opérateur et 
développeur d'infrastructures de commu‐
nications partagées IHS Nigeria a annon‐
cé, mercredi 31 janvier, l'achèvement 
d’un réseau de 10 000 kilomètres de 
câbles à fibre optique. L’infrastructure qui 
traverse les 36 Etats du pays et le territoi‐
re de la capitale fédérale a été déployée de 
bout en bout par sa filiale Global Indepen‐

dent Connect Limited (GICL). Au réseau 
de fibre optique, s’ajoute la couverture de 
réseau mobile dans plus de 580 commu‐
nautés rurales du Nigeria jusqu'alors non 
connectées. 
Selon Kazeem Oladepo, le vice‐président 
de GICL, « les réseaux de fibre optique 
métropolitains et longue distance limités 
continuent d'être un obstacle à l'amélio‐
ration des services de communication 
existants et à l'introduction de technolo‐
gies et de services numériques émergents 
au Nigeria. Notre approche du déploie‐
ment de câbles à fibre optique se 
concentre sur la mise en œuvre de 

réseaux sur une base d'infrastructure par‐
tagée et à accès ouvert, en fournissant des 
paires de fibres robustes et évolutives et 
des conduits alternatifs pour garantir que 
plusieurs opérateurs peuvent utiliser l'in‐
frastructure ». 
Il a souligné que grâce à des collabora‐
tions de GICL avec de multiples parties 
prenantes, « notamment nos clients et des 
agences étatiques et fédérales, nous avons 
réalisé un volume important de livraison 
de réseaux de câbles à fibre optique en 
moins de trois ans ». 

In we Are Tech Africa

PARTENARIAT AMÉRICANO-TUNISIEN 

Le projet SURF pour une agriculture et une pêche durables 
L’ambassade des Etats Unis en Tunisie et 
le ministère de l’agriculture ont annon‐
cé, ce mercredi, le lancement officiel du 
projet SURF (Sharing Underutilized 
Resources with Fishers and Farmers) 
visant à renforcer les capacités de 9000 
agriculteurs et pêcheurs à travers le 
pays pour faire face aux changements 
climatiques. 
Dans une déclaration à l’agence TAP, en 
marge de la séance de clôture de l’atelier 
de lancement du projet SURF en Tunisie, 

Abderraouf Ajimi, chef de cabinet du 
ministère de l’agriculture, des res‐
sources hydrauliques et de la pêche a 
souligné que ce projet s’inscrit dans le 
cadre des efforts déployés par l’Etat en 
matière de lutte contre les changements 
climatiques et d’adaptation du secteur 
de l’agriculture et de la pêche à ces chan‐
gements. « Il s’agit d’un projet dont l’ob‐
jectif est de partager les ressources sous 
utilisées au profit des agriculteurs et des 
pêcheurs », a‐t‐il dit, signalant qu’il est 

financé par un don du département 
d’Etat américain de l’ordre de 7 millions 
de dollars (21,8 millions de dinars) sur 
une période de 3 ans et demi. 
« Il vise essentiellement l’adoption de 
bonnes pratiques dans le secteur de 
l’agriculture et de la pêche et la mise en 
place d’un système d’alerte rapide pour 
la gestion des catastrophes naturelles 
comme les feux de forêts et autres, outre 
la mise en place d’un dispositif qui per‐
met de valoriser les innovations sur la 

base de résultats qui peuvent être par la 
suite commercialisées et mises à profit 
des agriculteurs », a‐t‐il ajouté. 
 Selon Abderraouf Ajimi, divers projets 
ont été proposés, dans ce cadre et qui 
touchent des régions défavorisées qui 
ont été choisies sur la base de critères 
dépendant essentiellement du niveau de 
chômage, du niveau de développement 
et de l’impact des changements clima‐
tiques sur ces régions. 

In Webmanagercenter 

SOUDAN 
Les opérateurs de télécommunications annoncent une interruption de leurs services 
Le conflit armé au Soudan dure 
depuis avril 2023. En mai 2023, 
la situation avait provoqué une 
interruption générale du réseau 
et des services de l’opérateur 
télécoms MTN Sudan.  
La société télécoms soudanaise 
Zain Sudan a annoncé, le lundi 5 
février, une interruption de ses 
services de téléphonie mobile et 
Internet. Son principal concur‐
rent MTN Sudan avait déjà fait 
une annonce similaire, le ven‐
dredi 2 février. Les deux opéra‐

teurs évoquent des circons‐
tances indépendantes de leur 
volonté. 
« Le personnel de la société et 
l’équipe des sociétés de soutien 
ont travaillé dans des conditions 
extrêmement difficiles, dures et 
dangereuses », a déclaré Zain 
Sudan. « Nous espérons que la 
paix et la sécurité reviendront 
dans notre pays bien‐aimé et 
que le service sera rétabli dans 
les plus brefs délais », a poursui‐
vi la société. 

Les véritables raisons de l’inter‐
ruption des services sont incon‐
nues. Elles interviennent alors 
que le conflit opposant l’armée 
au pouvoir et les forces parami‐
litaires depuis avril 2023 s’in‐
tensifie, provoquant une crise 
humanitaire majeure. En mai 
2023, MTN avait déjà annoncé 
une interruption générale de 
son réseau et de ses services 
causée par une pénurie de car‐
burant et une coupure d’électri‐
cité. Quelques semaines plus tôt, 

la société avait reçu l’ordre du 
régulateur de bloquer puis de 
rétablir l’accès aux services 
Internet. L’indisponibilité du 
réseau télécoms national pour‐
rait compliquer une situation 
déjà difficile pour les Soudanais 
qui ont besoin de services 
mobiles pour se tenir informés 
de l’évolution du conflit, rester 
en contact avec leurs proches, 
appeler les secours, chercher un 
refuge à l’étranger… Cela pour‐
rait également affecter les acti‐

vités des organisations humani‐
taires, entre autres. Pour rappel, 
le Soudan comptait 32,59 mil‐
lions d’abonnés aux services de 
téléphonie mobile pour un taux 
de pénétration de 68,6 % au 
début de l’année 2023, selon les 
dernières statistiques de la pla‐
teforme de données DataRepor‐
tal. Le nombre d’utilisateurs 
Internet dans le pays s’élevait à 
13,49 millions, soit 28,4 % de la 
population. 

 In Agence Ecofin

30 PAYS AFRICAINS CONCERNÉS 
VISA S’ALLIE À TRANSAK 
POUR FACILITER                              
LES RETRAITS                                   
DE CRYPTOMONNAIES                   
EN MONNAIES FIDUCIAIRES    
 
Les cryptomonnaies ont le vent en 
poupe sur le continent. Elles favori‐
sent l’inclusion financière et permet‐
tent d’effectuer diverses opérations. 
La firme américaine de technologie 
financière Visa s’associe avec le four‐
nisseur d’infrastructures Web3 
Transak pour faciliter les retraits de 
cryptomonnaies en monnaies fidu‐
ciaires dans 30 pays d’Afrique, 
apprend‐on d’un post publié le mardi 
30 janvier sur le compte X de Transak. 
Les utilisateurs de Transak devront 
utiliser Visa Direct, une solution de 
transfert de fonds développée par 
Visa, pour effectuer cette transaction 
avec plus de 40 cryptomonnaies. « En 
permettant les retraits par cartes en 
temps réel via Visa Direct, Transak 
offre une expérience plus rapide, plus 
simple et plus connectée à ses utilisa‐
teurs, facilitant la conversion des 
soldes crypto en fiat, qui peuvent être 
dépensés sur plus de 130 millions de 
sites marchands où Visa est accepté », 
a indiqué Yanilsa Gonzalez‐Ore, res‐
ponsable de Visa Direct et de la pré‐
paration de l'écosystème mondial 
pour l'Amérique du Nord chez Visa. 
Les populations africaines ont massi‐
vement investi dans les cryptomon‐
naies. Entre juillet 2022 et juin 2023, 
les transactions de cryptomonnaies 
en Afrique subsaharienne ont atteint 
un montant de 117,1 milliards $, 
d’après Chainalysis. D’après la même 
source, le Nigeria se positionne 
comme le leader de ce secteur avec 
56,7 milliards $ générés sur la même 
période et se classe au deuxième rang 
mondial en matière d’indice d'adop‐
tion des cryptomonnaies.  « Nous 
pensons que ce partenariat est un 
point d'inflexion pour le Web3 dans 
son ensemble. Désormais, des mil‐
lions de personnes à travers le monde 
disposent d'un moyen simple de 
convertir leurs actifs numériques en 
monnaie locale, en temps réel et de 
manière intuitive », a expliqué Sami 
Start, cofondateur de Transak.  

In We Are Tech Africa 



11
L’EXPRESS 745 - JEUDI 8 FÉVRIER 2024 SPORTSPORTS

Mohamed Maouche, 
l’ancien joueur de 
l’équipe du FLN et 
membre de la 
commission ad hoc de 
recrutement du 
nouveau sélectionneur 
de l’EN, a estimé que 
le prochain entraîneur 
en chef des Fennecs 
doit surtout connaître 
le football algérien. 
 

L'
ancien joueur de la 
glorieuse équipe du 
FLN et membre de la 

commission ad hoc chargée 
de l'examen des candida‐
tures au poste de sélection‐
neur de l'équipe nationale de 
football, Mohamed Maouche, 
s'est exprimé mardi sur le 
profil du futur coach des 
«Verts», qui sera désigné 
prochainement en remplace‐
ment de Djamel Belmadi. «Le 
prochain sélectionneur doit 
avoir du caractère et surtout 
connaître le football algérien. 
Je n'ai pas un nom particulier 
en tête, mais le plus impor‐
tant est de bien étudier l'en‐
semble des profils et bien 
choisir celui qui aura à 
prendre le train en marche», 
a affirmé à l'APS Maouche.  
«Il ne faut surtout pas se pré‐
cipiter dans le choix du futur 
coach de la sélection. En tant 
qu'ancien joueur et en com‐
pagnie des autres membres, 
nous allons prendre une 
décision collégiale, en procé‐

dant d'abord à éliminer ceux 
qui ne satisferont pas aux cri‐
tères requis, avant d'établir 
une short‐list», a‐t‐il ajouté. 
Et d'enchaîner : « Je suis très 
confiant quant à la capacité 
de l'équipe nationale de 
rebondir et de revenir au 
premier plan, d'autant que la 
pâte existe.» Interrogé sur le 
parcours de l'équipe nationa‐
le à la CAN‐2023 (reportée à 
2024), marquée par une éli‐
mination dès le premier tour, 
Maouche donne son point de 
vue. «La responsabilité de 
l'échec ne doit pas être 
endossée uniquement par 
Belmadi. Certains joueurs, 
sans citer de nom, n'ont pas 
accompli convenablement 
leur mission sur le terrain», 
a‐t‐il conclu. La commission 
ad hoc chargée de l'examen 
des candidatures au poste de 
sélectionneur de l'équipe 
nationale tiendra jeudi sa 
première réunion au siège de 
la FAF à Dely Brahim. La com‐
mission ad hoc chargée de 

l'examen des candidatures au 
poste de sélectionneur de 
l'équipe nationale de foot‐
ball, tiendra sa première 
séance jeudi au siège de la 
Fédération algérienne de 
football (FAF) Dely Brahim 
(14h30), à l’effet de sélec‐
tionner une short‐list, a 
annoncé l'instance fédérale 
mardi dans un communiqué. 
Le président de la FAF, Walid 
Sadi, a procédé lundi à l'ins‐
tallation de cette commis‐
sion ad hoc, présidée par le 
Directeur technique national 
(DTN) Ameur Mansoul, et 
composée de six membres.  Il 
s'agit de Mohamed Maouche 
(membre de la glorieuse 
équipe du FLN), Rabah Saâ‐
dane (instructeur en chef et 
ancien sélectionneur natio‐
nal mondialiste), Karim 
Kaced (instructeur et 
membre du bureau fédéral 
chargé des équipes natio‐
nales), Fouad Chiha (instruc‐
teur CAF et directeur de la 
formation de la FAF), Boua‐

lem Laroum (instructeur 
CAF et professeur d’universi‐
té), et Amine Ghimouz (ins‐
tructeur CAF et professeur 
d'université) font également 
partie de cette commission.  
«Les aspects juridiques et 
financiers seront examinés 
par les commissions et 
départements concernés de 
la FAF», précise le communi‐
qué. 
Lors de la Coupe d'Afrique 
des nations CAN‐2023 
(reportée à 2024) qui se 
poursuit en Côte d'Ivoire jus‐
qu'au 11 février, l'équipe 
nationale a raté sa participa‐
tion en se faisant éliminer 
dès le premier tour du tour‐
noi, pour la deuxième fois de 
rang après l'édition 2021 
(reportée à 2022) au Came‐
roun. Après deux matchs 
nuls de rang concédés face à 
l'Angola (1‐1) et au Burkina 
Faso (2‐2), les coéquipiers 
du capitaine Riyad Mahrez se 
sont inclinés, à la surprise 
générale, lors du match déci‐
sif face à la Mauritanie (0‐1). 
Sous la houlette de Djamel 
Belmadi, les «Verts» avaient 
également échoué à se quali‐
fier pour la dernière Coupe 
du monde 2022 au Qatar. 
L'ère Belmadi avait bien 
commencé en menant l'Algé‐
rie à remporter la CAN‐2019 
en Egypte, moins d'une 
année après son arrivée en 
août 2018, en remplacement 
de Rabah Madjer, limogé.  

R.S. 

TENNIS DE TABLE : 

Quatre Algériens qualifiés aux Championnats 
d'Afrique en Ethiopie 

Quatre pongistes algériens 
ont décroché leur billet aux 
Championnats d'Afrique de 
tennis de table 2024 (indivi‐
duel) prévus en octobre pro‐
chain en Ethiopie, grâce à leur 
qualification aux quarts de 
finale du Championnat nord‐
africain de la discipline, 
actuellement en cours au com‐
plexe omnisports du stade 
Radès (Tunis), a‐t‐on appris 
mardi auprès de la Fédération 
algérienne (FATT). La qualifi‐

cation concerne les joueurs 
Samy Kharouf, Amine Djellou‐
li, Mahieddine Bella et Melissa 
Naceri, a indiqué l'instance 
fédérale dans un communi‐
qué. La sélection algérienne 
de tennis de table a engagé dix 
athlètes (5 messieurs et 5 
dames) au rendez‐vous nord‐
africain avec l'objectif de 
décrocher un maximum de 
billets pour les prochains 
Championnats d'Afrique, aux‐
quels seront qualifiés les huit 

premiers classés. Dans une 
déclaration à l'APS, le Direc‐
teur technique national 
(DTN), Chérif Derkaoui, a sou‐
ligné que «le deuxième objec‐
tif des athlètes, à travers la 
réussite d'un bon parcours à 
Tunis, sera l'amélioration de 
leur classement individuel sur 
le plan continental», ajoutant 
que «Mahdi Bouloussa, qui 
figure actuellement parmi les 
80 meilleurs joueurs au 
monde, a déjà assuré sa parti‐

cipation, grâce à son bon ran‐
king». Dans le tableau par 
équipes, les sélections algé‐
riennes féminine et masculine 
sont directement qualifiées au 
tournoi continental, grâce au 
bon classement occupé au 
dernier Championnat 
d'Afrique et au tableau mon‐
dial par équipes (messieurs et 
dames). Le championnat 
nord‐africain se déroule du 5 
au 7 février en cours.  

APS  

SUCCESSION DE BELMADI :  

Maouche : «Le futur sélectionneur 
doit avoir du caractère»

ÉCONOMIE

HALTÉROPHILIE/CHAMPIONNAT D’AFRIQUE :  

Six médailles d'or pour l'Algérie 
Les athlètes algériens AkramChakh‐
choukh (junior) et Nadia Katbi ont rem‐
porté trois médailles d'or chacun, lundi, 
lors de la 1re journée du championnat 
d'Afrique d'haltérophilie (seniors), qua‐
lificatif aux jeux Olympiques 2024 de 
Paris, qu'abrite la ville d'Al Ismaïlia en 
Egypte du 4 au 10 février, avec la parti‐
cipation de 18 pays. Les pays partici‐
pants : Algérie, Egypte, Tunisie, Libye, 
Cameroun, Ouganda, Botswana, Afrique 
du Sud, Soudan, Maroc, Zambie, Sierra 
Leone, Ghana, Madagascar, Lesotho, Cap 
Vert, Nigeria et Maurice. Dans la catégo‐
rie des 45 kg, Katbi a remporté haut la 

main trois vermeilles en soulevant la 
charge de 55 kg (arraché), 65 kg (épau‐
lé‐jeté), totalisant (120 kg). De son côté, 
le junior AkramChakhchoukh (67 kg) a 
réalisé une grosse performance avec les 
seniors, en s'adjugeant trois médailles 
d’or : 130 kg arraché, 150 épaulé‐jeté 
(avec essai raté pour une charge à 160 
kg), et un total à 280 kg, devant le Tuni‐
sien Salem Ayoub et le Libyen MeraadjE‐
tabel. «Une performance de haute factu‐
re pour un athlète junior qui a concouru 
avec les seniors dans une compétition 
très rude où il a réussi un exploit. Pour 
l'instant, on se réjoui de ces résultats, en 

attendant évidemment d'autres avec les 
athlètes qu'on a engagé», a indiqué le 
directeur technique national (DTN), 
Mohamed Bouabèche. La fédération 
algérienne d'haltérophilie (FAH) a enga‐
gé six athlètes dont trois filles au rendez‐
vous égyptien, mais seuls troisgarçons 
seront en course pour une qualification 
aux jeux Olympiques‐2024 Il s'agit de 
FarèsTouairi (89kg), AymenTouairi 
(102kg) et Bidani Walid (+102kg), alors 
que les deux filles restantes : NihadBe‐
louniss (76kg) et Yahia Mamoun Amina 
(+87kg) concourront pour les médailles 
africaines. APS  

PARA-ATHLÉTISME : 

 L’ALGÉRIE REMPORTE 
HUIT MÉDAILLES DONT 
CINQ EN OR AU GRAND 

PRIX DE SHARJAH 
 
La sélection nationale de para‑ath‑
létisme (handisport) a clôturé sa 
participation au 12e Grand Prix 
international Open de Sharjah, avec 
une moisson de huit médailles dont 
cinq en or, et des performances         
« acceptables », selon les techni‑
ciens, pour un début d’année char‑
nière pour l’élite nationale, qui pré‑
pare les Mondiaux de Kobe au 
Japon (mai), qualificatifs aux Jeux 
paralympiques de Paris‑2024. La 
lanceuse Djelal Safia s’est adjugée 
l’or au lancer du poids, classes 
jumelées (F56/57), avec un total de 
973 points, récoltés d’un jet mesuré 
à 10,65m, loin devant la Tchèque 
ObrovaMiroslava 785 pts pour un 
jet à (7,06m), et l’Allemande 
Willing Martinia (691pts/ 6,58m). 
L’autre Algérienne, Asmahan Boud‑
jadra s’est illustrée, elle aussi, avec 
une médaille d’or au lancer du 
poids, classes jumelées (F32/33), 
avec un total estimé à 973 pts, cal‑
culé d’un jet à 6,89m. La médaille 
d’argent du concours est revenue à 
sa compatriote Gasmi Mounia qui a 
enregistré un jet à 5,59m, total une 
table de cotation à 696 pts. La 
médaille de bronze a été remportée 
par Sara Masoud (Qatar) avec 673 
pts (5,36mètres). L’autre médaille 
algérienne en vermeil a été gagnée 
par le jeune Mokhtar Didane au 
100m (T35‑36) qu’il a couru en 
12.64, totalisant 797 pts. L’Algérien 
a devancé Al‑Harrasi Taha (Oman) 
12.79 (750pts) et l’Irakien Al‑Zaidi 
Idrees 13.24 (709 pts). De son côté, 
Walid Ferhah a ajouté une 4e 
médaille en or à la moisson de l’Al‑
gérie, au concours du lancer de 
poids (F32), réalisant un jet à 
10,19m, devant Al‑Mashaykhi 
Mohammed (Oman) 8,89m et son 
compatriote Al Qasmi Mohammed 
(7,36m). La dernière médaille en or 
de la sélection algérienne a été 
empochée par Ahmed Mehideb 
(F32), au lancer du Club, classes 
jumelées (F32/51), grâce à un total 
à 1054 pts pour un jet estimé à 
40,34, devant le Tchèque Eng 
Michal 779pts (26,75m) et Al‑
Qasmi Mohammed (Oman) avec un 
total à 682pts (28,37m). La moisson 
de la participation au 12e Grand 
Prix international Open de Sharjah 
a été étoffée par deux autres 
médailles d’argent : Kamel Kardje‑
na (F33) au poids (10,18 mètres), 
derrière le Saoudien Alnakhli Hani 
(10,51m) et devant Alhousani 
Ahmed du club émirati d’Althiqa 
(7,36m), et Benallou Bakhta (F13), 
au lancer du javelot des classes 
jumelées (F13/37/46/64). L’Algé‑
rienne a réussi un total de 483pts 
d’un jet à 26,83m, devant Alsuwaidi 
Khadidja des Emirats (F37) avec 70 
pts (10,20m) et derrière la vain‑
queur du concours, l’Allemande 
Ptersen Lise (F46) et lauréate de 
l’or avec 776 pts (34,12m). Il est à 
rappeler que l’Algérie a participé 
avec neuf athlètes au 12e Grand Prix 
international Open de Sharjah qui 
s’est clôturé, mardi, avec la partici‑
pation de plus de 32 pays. Au 
tableau final des médailles, l’Algé‑
rie a terminé en 7e position, alors 
que les trois premières places sont 
revenues, respectivement, à l’Irak 
(32 médailles dont 14 or), devant la 
Thailande (13 dont 6 or) et Maurice 
(1 dont 6 six or). APS
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L
e jury de la 7e édition du Grand Prix Assia‐
Djebbar du roman 2024, composé de sept 
membres, dont des universitaires, des cri‐

tiques littéraires et des écrivains, a été installé 
mardi à Alger, indique un communiqué de 
l'Agence nationale de communication, d'édition 
et de publicité (ANEP). La cérémonie d'installa‐
tion s'est déroulée sous la supervision de la 
présidente‐directrice générale de l'ANEP, 
Sihem Derardja, en présence de cadres de l'en‐
treprise et de la famille de la presse. Présidé 
par l'universitaire et spécialiste en patrimoine 
et littérature populaire Abdelhamid Bourayou, 
ce jury compte parmi ses membres la critique 
et universitaire Amina Belala, la poétesse et 
traductrice Lamis Saidi, le journaliste et écri‐
vain Ahmed Ayad, le chercheur universitaire 
Mohamed Ouzeghla, l'écrivain Djaouad Rostom 
Touati et l'écrivain journaliste Yacine Zidane. Le 
jury ainsi composé évaluera en toute transpa‐
rence "les romans participant au concours et 
sélectionnera le meilleur roman en langues 
arabe, amazighe et française". Cette cérémonie 
d'installation marque le "coup d'envoi du 

Grand Prix Assia‐Djebbar du roman, dont les 
lauréats seront annoncés lors de la cérémonie 
de remise des prix qui se tiendra le 30 juin 
2024". La date du début de dépôt des romans et 
les conditions de participation à la 7e édition du 
Grand Prix Assia‐Djebbar du roman seront 
annoncées ultérieurement par le jury. Ce pres‐
tigieux prix littéraire, lancé en 2015 et portant 
le nom de l'écrivaine et universitaire Assia 
Djebbar (1936‐2015), récompense la meilleure 
œuvre littéraire écrite dans les trois langues 
arabe, amazighe et française, et se veut égale‐
ment un hommage à la richesse et à la diversité 
de la littérature algérienne, visant à promou‐
voir la création littéraire algérienne aux 
niveaux local et international. Le Grand Prix 
Assia‐Djebbar du roman de la 6e édition a été 
attribué à Abdallah Kerroum pour son œuvre 
en arabe, "Ettarhane" (ed.Khayal), à Muhend 
Akli Salhi pour son roman en tamazight "Tit d 
yilled, ayen i d qqarent tewriqin" (ed.Imtidad) 
et à Mohamed Abdallah pour son roman en 
français "Le vent a dit son nom" ( ed.APIC). 

I.Med Amine

CULTURE

LE COURT MÉTRAGE DE FICTION "TAYARA SAFRA" DE HADJER SEBATA, PROJETÉ À ALGER 

Un casting avec une pléiade de comédiens chevronnés  
L

e court métrage "Tayara Safra" 
(l’Avion jaune), une fiction de Hadjer 
Sebata, qui revient dans une rhéto‐

rique cinématographique hautement 
symbolique sur les pratiques inhu‐
maines et abjectes de l’armée coloniale 
française durant la guerre de libération 
nationale, a été présenté, dimanche à 
Alger, en avant‐première. 
Accueilli à la salle Ibn Zeydoun de l’Offi‐
ce Riadh El Feth (OREF), "Tayara Safra", 
produit par le Centre algérien de déve‐
loppement du cinéma (CADC), a été pro‐
jeté en présence de la ministre de la Cul‐
ture et des Arts, Soraya Mouloudji, du 
Conseiller auprès du Président de la 
République, chargé de la Direction géné‐
rale de la Communication, Kamel Sidi 
Said, de plusieurs responsables d'insti‐
tutions culturelles, ainsi que de grandes 
figures du cinéma et du théâtre algé‐
riens. 
Servi par une pléiade de comédiennes et 
comédiens, dont Sid Ahmed Agou‐
mi, Souhila Maalem, Nouara 
Berrah, Fatiha Soltane, Nasred‐
dine Djoudi et Laurent Gerni‐
gon, le film a été monté sur un 
scénario coécrit par la réalisa‐
trice et Karim Khedim, agré‐
menté d’une bande son et 
musique d’Amine Dahane et 
une interprétation avec une 
voix suave de Nada Rayhane. 
Un public nombreux est venu 
assister à l’avant‐première de 
"Tayara Safra", qui raconte en 40 
mn, durant la période 1956‐
1957, l’histoire de Djamila, une 
jeune fille dont le père, Said, était 
tenu pour responsable du lâche 
assassinat de son fils Mustapha 
par l’armée française, car il vou‐
lait le voir intégrer les rangs de la 
police coloniale, un poste qu’il 
occupait lui‐même déjà. Après 
avoir appris sa disparition, Dja‐
mila va tenter de venger son frère 
Mustapha. 
Belle fiction relevée par une rhé‐
torique cinématographique hau‐
tement symbolique à travers 
laquelle Hadjer Sebata rend, entre 

autres, hommage à la Moudjahida Dja‐
mila Bouhired. Sans trop vouloir que son 
idée "se limite à raconter l'histoire d'une 
vraie femme (Djamila Bouhired) qui a 
choisi de se sacrifier pour la libération 
de son pays, et surtout pas à travers un 
court métrage, qui ne lui aurait pas 
rendu justice et aurait écourté une gran‐
de partie de ses immenses sacrifices 
pour l’Algérie", la réalisatrice a choisi de 
rassembler dans le personnage de Dja‐
mila, toutes ces femmes algériennes qui 
ont perdu un frère, un père, un oncle, un 
grand‐père, ou autres. 
L’intitulé du court métrage, lui, est la 
métaphore de la barbarie, des exactions 
et abjections inqualifiables, lâchement 
perpétrées par l’armée coloniale fran‐
çaise durant 132 ans d'occupation, 
"L'avion jaune" est dans ce film, un sym‐
bole du colonialisme français injuste 
sous toutes ses formes. Il "commémore 
la mémoire collective du peuple algé‐

rien". La ministre de la Culture et des 
Arts a souligné, lors d’un point de presse 
tenu avant la projection de "Tayara 
Safra", le "professionnalisme et la haute 
qualité technique" de ce court métrage, 
l’"originalité de son scénario" qui traite, 
"pour la première fois", a‐t‐elle précisé, 
de "la disparition d’un frère assassiné 
par l’armée coloniale, qui sera vengé par 
sa sœur, avant de la voir se résoudre à 
monter au maquis pour venger sa 
Patrie". 
Rappelant que ce premier film de Hadjer 
Sabata entrait dans le cadre des "célé‐
brations du Soixantenaire de l’Indépen‐
dance de l’Algérie", Soraya Mouloudji a 
fait part de l’élaboration, en cours, d’un 
"programme diversifié, qui implique 
l'ensemble des disciplines artistiques, 
dont la production de longs et courts 
métrages, ainsi que les films documen‐
taires, en collaboration avec le Comité 

national de préparation de la célébra‐
tion des jours et des fêtes nationales, 
présidé par le ministère des Moudjahi‐
dines et Ayants droit. 
D’un autre côté, la ministre de la Culture 
a annoncé la programmation à l’échelle 
nationale durant la deuxième quinzaine 
du mois en cours de films encore inédits, 
tournés entre 2022 et 2023, rappelant, 
au passage, le projet, "Algérie avec 
amour", de tournage en ateliers de sept 
courts métrages réalisés par des 
femmes issues de différentes wilayas du 
pays, encadrées et dirigées par le réali‐
sateur Rachid Belhadj. 
La ministre de la Culture et des Arts a 
conclu avec l’annonce imminente (sans 
préciser de date) de la sortie du long 
métrage "Larbi Ben M’hidi", de Bachir 
Derrais 

I.Med/Agence 

LITTÉRATURE 

Installation du jury de la 7e édition 
du Prix Assia-Djebbar du roman

Cette cérémonie d'installation marque le "coup d'envoi du Grand Prix Assia-Djebbar du roman, dont les lauréats seront 
annoncés lors de la cérémonie de remise des prix qui se tiendra le 30 juin 2024".  

TLEMCEN 

Première édition des Journées nationales théâtrales 

de Nedroma en février 

Les Journées théâtrales nationales de 

Nedroma à Tlemcen se tiendront du 14 au 

17 février, avec la présentation de 8 

œuvres théâtrales, ainsi qu'une cérémonie 

d'hommage en l'honneur de l'artiste feu 

Ahmed Benaissa (1944‐2022), a‐t‐on 

appris mardi auprès des organisateurs de 

cette manifestation. Le président de la 

coopérative culturelle "les Compagnons 

du théâtre", Arbaoui Rafik, a déclaré lors 

d'une conférence de presse tenue au 

Théâtre national d'Alger Mahieddine‐ 

Bachatrzi, que 8 pièces théâtrales venues 

de différentes wilayas du pays seront 

jouées dans l'antique ville frontalière pour 

le plus grand bonheur des aficionados du 

4e art". Arbaoui a ajouté que cette premiè‐

re édition qui a pu voir le jour "grâce à l'ap‐

pui du ministère de la Culture et des Arts, 

dans le cadre du Fonds national de déve‐

loppement et de promotion de l'art", 

verra la présentation d'une belle mosaïque 

de pièces théâtrales, notamment la pièce 

produite par le Théâtre régional d'Oran 

"Houa ou Hiya", celle de la troupe oranaise 

les anges de la scène "El Khiche ou El 

Khiyacha", ainsi que la pièce "Nouara" de 

Tamanrasset. Le théâtre jeunesse sera éga‐

lement au rendez‐vous avec trois œuvres à 

l'affiche : "100% environnement", "Aref et 

ses amis", et "Mahara". 

L'intervenant a ajouté que l'événement 

rendra également hommage à l'artiste, feu 

Ahmed Benaissa, pour l'ensemble de son 

œuvre, avec la consécration d'une confé‐

rence lors de laquelle il sera question de 

son parcours artistique dans le monde du 

théâtre, avec des témoignages vivants des 

artistes Mustapha Ayad, Abdelhamid Rabia, 

ainsi que d'autres artistes qui l'ont accompa‐

gné sur les planches de son vivant. 

Khlifi Yahia, autre membre de la coopérati‐

ve culturelle "les Compagnons du théâ‐            

tre ", a ajouté que cette édition qui se tien‐

dra sous le thème "La scène, flamme d'es‐

poir", verra la consécration de deux ate‐

liers de formation au profit des artistes 

issus des différentes associations de 

théâtre. Lazaar Abdelmoumen, autre 

membre du collectif, a précisé pour sa part 

que les présentations théâtrales de cette 

première édition auront lieu dans une 

ancienne salle de cinéma de Nedroma, 

réhabilitée à l'occasion pour les besoins de 

la représentation scénique de façon à pou‐

voir accueillir le plus de monde possible. 

Le même intervenant a ajouté que parallè‐

lement aux présentations et aux ateliers, 

de nombreuses interventions se tiendront 

dont celle de l'écrivain Abdelwahab Man‐

sour, ainsi que de séances de ventes‐dédi‐

caces. I.Med 
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Hamza Benhamouda, nouveau P-DG d’Air Algérie 

 
AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHÉ  

 
N° :.01.../A.A.P.M/D.M.O/D.G/24  
 
Conformément aux dispositions de l'article 65 alinéa 2 du décret présidentiel 
n°15‐247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public.  
 
L'Office de Promotion et de Gestion Immobilière de Bir Mourad Rais informe 
l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d'offres Natio‐
nal ouvert avec exigence de capacités minimales 
N°17/AAONOECM/DMO/DG/23 paru dans les quotidiens nationaux «l'Expres‐
sion» et «El‐Ghad El‐djazairi» en date du 14/12/2023. relatif à la Réalisation des 
travaux de VRD tertiaires des 130 Logements Promotionnels Aidés + 23 Loge‐
ments Promotionnels Libres et 03 Commerces à Ain Benian lieu dit        
« TOURI HMIDA » ‐ Wilaya d'Alger‐, que les résultats de cet avis sont détaillés 
comme suit :  
 

 
Les soumissionnaires qui contestent ces résultats peuvent introduire un recours 
auprès de la commission des marchés de l'office dans un délai de dix (10) jours 
à compter de la première parution du présent avis et ce. conformément aux 
articles 52 et 82 du décret présidentiel n°15‐247 du 16/09/2015, portant régle‐
mentation des marchés publics et des délégations de service public.  
 
Les soumissionnaires qui désirent connaitre le détail de l'évaluation de leurs 
offres techniques et financières doivent se rapprocher de nos services, au plus 
tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication du présent avis. 



L’
EX

PR
ES

S 
D

U
 0

8/
02

/2
02

4

AN
EP

 - 
00

05

DE LA CRISE 
EN MER ROUGE 
ET SON IMPACT 

KIOSQUE INTERNATIONAL14 L’EXPRESS 745 - JEUDI 8 FÉVRIER 2024 CTUALITÉ

PUBLICITE

ÉTATS-UNIS   

La police du Massachusetts 
envoie un robot chien sur le  

lieu d’une fusillade 

La une du «Boston Herald» le 5 février 2024. 
La police a utilisé un chien robot lors d’une 
intervention dans un parc de caravanes à Dan‐
vers, dans le Massachusetts.   
Un officier de police marche juste derrière un 
robot, qu’il contrôle à distance à l’aide d’une 
manette. Quadrupède noir et blanc, il s’agit de 
l’un de ces «robots chiens» déployés dans des 
situations dangereuses, par exemple en cas de 
prise d’otages ou d’opération de déminage. 
L’image fait la une du tabloïd conservateur 
Boston Herald, qui titre «Robocop», à propos 

de l’utilisation d’un robot chien lors d’une 
fusillade survenue le 5 février.  
La fusillade a eu lieu dans un parking de cara‐
vanes à Danvers, dans le Massachusetts. Le 
suspect, qui a fait une victime – actuellement 
dans un état critique –, s’est ensuite barricadé 
dans l’une de ces caravanes, avant de tirer sur 
les policiers, comme l’explique le Boston 
Herald.  
Pour désamorcer la situation, un robot chien a 
été envoyé par la police de l’État. Surnommé 
«Spot», il s’agit d’une plateforme robotisée de 

l’entreprise spécialisée dans la robotique Bos‐
ton Dynamics.  Ces Spots, initialement utilisés 
par les démineurs pour «enquêter sur les colis 
suspects et aider à sécuriser les zones où de 
grandes foules sont attendues», sont aussi 
capables d’ouvrir des portes ou de monter des 
escaliers…  
Et désormais de surveiller les potentiels sus‐
pects, raconte le tabloïd. Comme les systèmes 
de caméras ou les pilotes de drone, les Spots 
permettent «de fournir des informations aux 
soldats, aux officiers et au commandant sur la 
situation d’une manière plus sûre qu’une 
approche par du personnel au sol», a expliqué 
le porte‐parole de la police de l’État du Massa‐
chusetts.  
Récemment, ils ont été fréquemment déployés 
par les policiers d’unités intervenant lorsque 
des suspects se sont barricadés. Et dans le 
Massachusetts, ils ont même été intégrés au 
dispositif d’intervention global de la police 
d’État.  
En 2019, la police du Massachusetts avait 

d’ailleurs été la première à collaborer avec 
Boston Dynamics pour voir «ce qu’il advient 
lorsqu’on sort Spot du laboratoire et qu’on le 
place dans le monde réel», comme le relatait 
CNN à l’époque. 
Le Boston Herald cite le communiqué de Bos‐
ton Dynamics, dans lequel l’entreprise assure 
qu’elle s’oppose à «toute militarisation» de ses 
robots et qu’elle est «l’un des sponsors du pro‐
jet de loi visant à garantir l’utilisation respon‐
sable (dans le sens d’éthique) des technologies 
robotiques avancées». Si le Boston Herald pré‐
sente Spot sous l’angle plutôt rassurant de son 
apport sécuritaire, l’utilisation de ces robots 
chiens suscite la controverse dans le pays. À 
New York par exemple, la décision de la mairie 
d’en permettre le déploiement par la police 
pour des opérations telles que la gestion des 
prises d’otages avait largement déplu aux 
habitants, guère rassurés par ce qu’ils perce‐
vaient comme une «machine de surveillance 
dystopique». 

In Courrier International

JUSTICE AMÉRICAINE 

LA DEMANDE 
D'IMMUNITÉ 
PÉNALE DE 
DONALD TRUMP 
REJETÉE  
La demande d'immunité pénale 
de l'ex‐président Trump a été 
rejetée mardi par une cour fédé‐
rale américaine. Un jugement 
qui laisse entrevoir la tenue 
d'un procès pour sa tentative 
d'inverser illégalement les résul‐
tats de l'élection de 2020. 
Donald Trump a annoncé faire 
appel de cette décision. 
Le candidat républicain à la pré‐
sidence et ancien président 
américain Donald Trump n’avait 
vraiment pas besoin de ça.                 
C'est en effet un nouveau caillou 
judiciaire dans la chaussure de 
Donald Trump. Une cour d'appel 
fédérale américaine a rejeté 
mardi 6 février la demande 
d'immunité pénale de l'ancien 
président américain, rouvrant la 
voie à son procès à Washington 
pour sa tentative d'inverser illé‐
galement les résultats de l'élec‐
tion de 2020, remportées par le 
démocrate Joe Biden. 
Dans la foulée de cette décision 
judiciaire, l'ancien locataire de 
la Maison Blanche a dénoncé un 
"jugement destructeur pour le 
pays" et appelé à son annulation 
sur son réseau Truth Social. 
Grand favori des primaires 
républicaines pour l'élection 
présidentielle de novembre, 
Donald Trump cherche par de 
multiples recours à reporter ses 
divers procès au pénal le plus 
tard possible, en tout cas après 
le scrutin.  
Lors des débats devant la cour 
d'appel le 9 janvier sur son 
recours en immunité, il avait 
prédit "le chaos dans le pays" si 
la justice américaine ne renon‐
çait pas aux poursuites à son 
encontre. 
"Nous avons mis en balance l'in‐
térêt revendiqué par l'ex‐prési‐
dent Trump à une immunité 
avec l'intérêt public vital de per‐
mettre à cette procédure de 
continuer", expliquent les trois 
juges de la cour d'appel dans 
leur décision confirmant celle 
prononcée en première instance 
en décembre. 
 

 "Pour les besoins de ce dossier 
pénal, l'ancien président Trump 
est devenu le citoyen Trump, 
avec les mêmes protections que 
n'importe quel autre prévenu. 
Mais toute immunité relevant 
du pouvoir exécutif, qui aurait 
pu le protéger lorsqu'il était 
président en exercice, ne le pro‐
tège plus contre ces poursuites", 
écrivent‐elles. 
La décision ne comporte en 
revanche pas de mention d'une 
reprise des actes de procédure 
dans ce dossier, suspendus en 
raison de l'appel, et qui ont 
conduit la juge qui présidera les 
débats au procès, initialement 
prévu à partir du 4 mars, à en 
annoncer vendredi le report 
sine die. 
La juge Tanya Chutkan a indiqué 
que "le tribunal déciderait d'une 
nouvelle date" si, une fois la 
question de l'immunité tran‐
chée, le dossier lui revenait 
entre les mains.  
C'est elle qui avait rejeté en 
décembre sa requête en immu‐
nité, considérant qu'aucun texte 
ne protégeait un ex‐président 
contre des poursuites pénales. 
La défense de Donald Trump 
revendiquait une "immunité 
absolue" pour les actes commis 
alors qu'il était à la Maison 
Blanche.  
Elle invoquait une jurisprudence 
de la Cour suprême des années 
1980 concernant des poursuites 
civiles contre l'ex‐président 
Richard Nixon. 
Ses avocats arguaient également 
qu'il ne peut être jugé dans cette 
affaire en raison de son acquit‐
tement lors de la procédure par‐
lementaire en destitution à son 
encontre pour l'assaut du Capi‐
tole, le 6 janvier 2021, lors 
duquel des centaines de ses par‐
tisans avaient tenté d'empêcher 
la certification de la victoire de 
Joe Biden. 
Donald Trump est également 
poursuivi par la justice de l'État 
de Géorgie pour des faits 
connexes d'ingérence électorale, 
et devra en outre répondre 
devant un tribunal fédéral de sa 
gestion présumée négligente de 
documents confidentiels après 
son départ de la Maison 
Blanche. 
 

In Agence

Un robot chien, utilisé par la police pour neutraliser un suspect 
qui s’était barricadé sur les lieux d’une fusillade dans la ville de 
Danvers, fait la une du quotidien «Boston Herald». Déployés pour 
désamorcer des situations délicates, ces robots ont été intégrés 

au dispositif d’intervention de la police du Massachusetts.
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IL POURSUIT SA VISITE OFFICIELLE AU ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE 

CHANEGRIHA REND VISITE À DES ENTREPRISES D’ÉLECTRONIQUE,  
DE MAINTENANCE… 
En qualité de représentant du Prési
dent de la République, le Général 
d’Armée s’est rendu hier à deux 
entreprises saoudiennes. Cette jour
née a débuté au niveau de la société 
d’électronique avancée SAMI, où le 
Général d’Armée a visité les divers 
ateliers de la société et a reçu 
d’amples explications sur ses diffé
rents produits liés principalement 

aux domaines des systèmes de com
munication, de l'énergie, de l'infor
mation et de la cyber sécurité. Par la 
suite, Chanegriha a suivi une présen
tation exhaustive sur la société et ses 
plans de développement. A l’issue, 
des présents symboliques ont été 
échangés. La deuxième étape s’est 
déroulée au niveau de la société du 
Moyen Orient de maintenance des 

moteurs d’avions, où le Général 
d’Armée a suivi une présentation 
détaillée sur la société et ses diffé
rentes missions, à l’instar de la main
tenance des avions de transport, de 
chasse, et des hélicoptères. À l’issue, 
Said Chanegriha a pris une photo  
souvenir avec les responsables de 
l'entreprise avant d’échanger des 
présents symboliques.

DESSALEMENT D’EAU DE MER : 

L’expérience algérienne présentée à Tunis 
Une délégation 
algérienne 
représentant le 
ministère de 
l’Hydraulique a pris 
part, ces trois derniers 
jours à Tunis, à la 5e 
édition du Forum 
méditerranéen de l’eau 
dont les travaux ont 
pris fin hier, avec 
l’adoption d’une série 
de recommandations 
qui seront présentées à 
la réunion du Conseil 
mondial de l’eau prévu 
en mai prochain à Bali 
(Indonésie). 
Initié en prévision de l’organi
sation de cette importante ren
contre mondiale en Indonésie, 
le 5e Forum méditerranée de 
l’eau a permis à pas moins de 
800 participants représentant 
les pays du pourtour méditer
ranéen de dégager une plate
forme de propositions traitant 
des principales probléma
tiques liées aux ressources en 
eau dans cette région. Le des
salement d’eau de mer et la 
réutilisation des eaux usées 
étant d’une importance capita
le dans les politiques de l’eau 
et les plans de développement 
de la plupart des Etats médi
terranéens, toute une session 
thématique  leur a été consa
crée, avec l’intervention de 
plusieurs experts dans ce 
domaine. La délégation algé
rienne, composée du conseiller 

du ministre de l’Hydraulique, 
de la directrice générale de 
l’Office national de l’assainis
sement (ONA), de la directrice 
générale de l’Agence nationale 
de gestion intégrée des res
sources en eau (AGIRE) et du 
directeur de recherches à 
l’Ecole nationale polytech
nique d’Alger, Professeur 
Ahmed Kettab, a exposé à cette 
occasion la politique du gou
vernement algérien en matière 
de mobilisation et de gestion 
rationnelle des ressources 
hydriques. Dans son interven
tion qui a porté sur                     « 
Les eaux non conventionnelles 
en Méditerranée, source de 
lutte contre le stress hydrique 
à l’horizon 2025/2050 », le 

Professeur Kettab a indiqué 
que l’Algérie, depuis une ving
taine d’années, a consenti un 
investissement colossal en 
infrastructure hydraulique de 
l’ordre de 60 milliards de dol
lars, ce qui lui a permis de se 
doter d’une bonne maîtrise 
des ressources en eau, avec 
une satisfaction des besoins en 
eau potable, industrielle et en 
irrigation. Il est revenu notam
ment sur les dernières réalisa
tions en matière de dessale
ment d’eau de mer en indi
quant que « notre pays occupe 
la première place en Afrique et 
la deuxième dans le monde 
arabe dans le domaine de la 
réalisation des stations de des
salement de plus de 300 000 

m3/jour », mettant en avant les 
compétences techniques dont 
jouit l’Algérie dans ce secteur 
grâce auxquelles elle peut 
désormais exporter son expé
rience. « Les six dernières 
usines de dessalements ont été 
cons truites à 100% par des 
Algériens et nous pouvons 
maintenant proposer notre 
savoir faire à d’autres pays », a 
souligné Kettab. Au plan régio
nal, l’expert a affirmé que pra
tiquement l’ensemble des pays 
du Sud méditerranéen sont en 
stress hydrique, particulière
ment l’Afrique du Nord. « Le 
devenir de l’Algérie passe à tra
vers la mise en place d’une 
stratégie dans le cadre d’une 
gestion intégrée et durable des 
ressources en eau superfi
cielles, souterraines, mais aussi 
des eaux non conventionnelles 
à explorer », a t il dit. Et d’affir
mer que « l’apport des eaux 
non conventionnelles consti
tuées du dessalement des eaux, 
du traitement et de la réutilisa
tion des eaux usées traitées est 
devenu incontournable, une 
nécessité, voire une obliga
tion». Au plan international, 
tout en plaidant pour l’intensi
fication de la coopération dans 
le domaine de l’eau (transfert 
de technologie, formation, 
recherche scientifique) Kettab 
a appelé à la création d’une 
organisation mondiale de l’eau 
(OME), dépendant des Nations 
unies, à l’image de la FAO, 
l’OMS, l’UNESCO et autres. 

R.N.

LE VICE-
CHANCELIER 
ALLEMAND             
ET MINISTRE                  
DE L’ÉCONOMIE             
EN VISITE OFFICIELLE 
EN ALGÉRIE 
Le vice chancelier alle
mand et ministre de 
l’Économie et de la Pro
tection du climat,                    
M. Robert Habeck, a 
entamé, hier, une visite 
officielle en Algérie. 
Cette visite s’inscrit, 
selon  un communiqué 
du ministère de l’Ener
gie et des Mines,  dans le 
cadre du renforcement 
du partenariat algéro
allemand dans le domai
ne des énergies nou
velles et renouvelables. 
M. Robert Habeck est 
arrivé en Algérie, accom
pagné d’une importante 
délégation composée de 
cadres du ministère alle
mand de l’Économie et 
de la Protection du cli
mat, ainsi qu’un certain 
nombre de responsables 
du secteur économique 
et les dirigeants des 
principales institutions 
allemandes de l’énergie. 
La délégation a été 
reçue, précise le commu
niqué, au niveau de la 
salle d’honneur prési
dentielle à l’aéroport 
international Houari  
Boumediene, par le 
ministre de l’Energie et 
des Mines, M. Mohamed 
Arkab, et des cadres du 
ministère. Le communi
qué souligne qu’au cours 
de cette visite officielle, 
il est prévu de tenir des 
réunions bilatérales 
entre ministres, hauts 
fonctionnaires et 
experts, ainsi que d’or
ganiser une table ronde 
pour discuter des dos
siers de coopération 
d’intérêt commun. Parmi 
ces dossiers, précise 
encore le ministère, figu
rent les énergies renou
velables, le développe
ment de l’hydrogène et 
le projet Corridor Sud 
H2, et la signature d’un 
certain nombre d’ac
cords entre les deux par
ties. 

Y.B.
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CONCOURS NATIONAL DE LA ROBOTIQUE ET DE L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE 

LANCEMENT DE LA PREMIÈRE ÉDITION À TLEMCEN 
La première édition du 
concours national de la 
robotique et de l’intelligen
ce artificielle a été lancée, 
hier, à la faculté des 
sciences et de la technologie 
de l’université Abou Bakr  
Belkaïd de Tlemcen. Cette 
manifestation, organisée 
par le club scientifique de la 
faculté des sciences et de la 
technologie, jusqu’au 10 
février en cours, connaît la 
participation de huit clubs 
d’étudiants spécialisés dans 
l’intelligence artificielle, en 
provenance des universités 
de Annaba, Constantine, 

Boumerdès, Mascara et 
Tlemcen, a indiqué à l’APS la 
chargée des relations de ce 
club, Amrane Hanane. Le 
concours comprend une 
exposition des différents 
projets d’étudiants sur la 
robotique et à l’intelligence 
artificielle dans les 
domaines de l’électronique 
et la mécanique, appelés 
également « projets méca
troniques », selon la même 
source. Les travaux des par
ticipants seront soumis à un 
jury composé d’enseignants 
et de chercheurs spécialisés 
pour déterminer les diffé

rents critères qui ont été 
suivis dans la matérialisa
tion de ces projets, depuis 
l’idée, qui doit être person
nelle, aux voies et méthodes 
utilisées pour la mettre en 
œuvre, sachant que les trois 
meilleurs projets seront pri
més. 
Cette initiative vise à encou
rager les étudiants à inno
ver dans le domaine de la 
robotique et l’intelligence 
artificielle et leur dévelop
pement, en plus d’encoura
ger les talents, a t on souli
gné. 

R.N.

APN 

PLÉNIÈRE JEUDI 
CONSACRÉE AUX 

QUESTIONS ORALES 
L’Assemblée populaire nationale 
(APN) tiendra, aujourd’hui, une 
séance plénière consacrée aux 

questions orales adressées à plu
sieurs membres du Gouvernement, 
a indiqué, mercredi, un communi
qué de la Chambre basse du parle
ment. Ces questions orales concer

nent les secteurs de l’Energie et des 
Mines, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche scientifique, de 

la Culture et des Arts, de l’Industrie 
et de la Production pharmaceu

tique, et des Travaux publics et des 
Infrastructures de base, précise le 

document.


